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  En l’absence du Président, M. Baali (Algérie), 
Vice-Président, assume la présidence. 

 
 

La séance est ouverte à 15 heures. 
 
 

Points 8 et 9 de l’ordre du jour (suite) 
 

Examen et évaluation des progrès accomplis 
dans l’application des 12 domaines critiques 
du Programme d’action de Beijing 
 

Nouvelles mesures et initiatives visant 
à surmonter les obstacles à l’application 
du Programme d’action de Beijing  
 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne la parole à Mme Yvonne Ravales-Resida, Minis-
tre des affaires régionales et Ministre de la justice et de 
la police du Suriname. 

 Mme Ravales-Resida (Suriname) (parle en an-
glais) : Le Gouvernement du Suriname présente ses 
salutations au Président de l’Assemblée générale et se 
réjouit de le voir présider cette conférence d’examen 
historique. Nous sommes sûrs que sous sa direction, 
cette session sera couronnée de succès. 

 Nous sommes très fiers de prendre part à cette 
réunion, vu qu’elle nous permet de réfléchir sur la fa-
çon dont le Suriname a tenu ses promesses en ce qui 
concerne l’application du Programme d’action de Bei-
jing. 

 En élaborant notre rapport national sur l’examen 
de ce programme, nous avons pu évaluer nos acquis, 
examiner les obstacles et insuffisances et envisager 
d’autres mesures pour honorer les engagements que 
nous avons pris, il y a cinq ans. 

 En raison de la vulnérabilité économique et fi-
nancière croissante de notre faible économie fondée sur 
les produits de base, le Gouvernement du Suriname a 
dû réduire ses dépenses, y compris celles liées aux do-
maines sociaux, ce qui a eu un effet négatif sur les 
femmes et les enfants. Cela a été aggravé par de nou-
velles tendances au niveau de la coopération interna-
tionale, façonnée par la mondialisation, l’émergence de 
blocs commerciaux, les dangers de la libéralisation 
commerciale et le détournements des ressources au 
profit de quelques pays et régions. En dépit de ces 
contraintes, le Suriname a pu mettre en oeuvre des pro-
jets dans la presque totalité des domaines du Pro-
gramme d’action de Beijing, y compris par le renfor-
cement de son partenariat avec des institutions nationa-
les et internationales de financement et des organisa-
tions non gouvernementales nationales, ainsi que des 
organismes des Nations Unies, qui ont tous contribué à 
la mise en oeuvre de projets de promotion de la femme. 

 Nous participons également au Plan d’action ré-
gional de la Commission interaméricaine des fem-
mes/Organisation des États américains ainsi qu’aux 
Plans d’action régionaux de la Communauté des Caraï-
bes et de la Commission économique pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes (CEPALC), et il existe un accord 
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avec les Caraïbes de langue néerlandaise, Aruba et les 
Antilles néerlandaises sur les questions d’égalité entre 
les sexes. 

 Depuis 1999, notre Bureau national chargé des 
questions de parité entre les sexes a réalisé, en collabo-
ration avec le Fonds de développement des Nations 
Unies pour la femme, un programme sur les femmes et 
le développement humain durable en vue de promou-
voir l’émancipation économique et les droits fonda-
mentaux des femmes. En outre, le personnel du Bureau 
national chargé des questions de parité entre les sexes 
s’est accru, et nous continuons de développer des liens 
forts et durables avec les organisations non gouverne-
mentales en créant des réseaux, en procédant à la mise 
en place d’une base de données et en agissant concrè-
tement pour l’intégration à tous les domaines d’une 
démarche soucieuse d’équité entre les sexes. 

 S’agissant du rôle de direction des femmes, nous 
nous sommes efforcés de renforcer ce rôle en les pro-
posant à des postes de responsabilité dans tous les do-
maines – bien sûr non sans obstacles. Au cours des 
cinq dernières années, nous avons, pour la première 
fois, proposé la candidature de femmes aux postes de 
Speaker au Parlement, de Ministre de la justice et de la 
police, de Juge et d’Attorney general, tandis que le 
nombre de femmes parlementaires a augmenté. 

 En matière de santé, le Gouvernement du Suri-
name a mandaté une organisation non gouvernementale 
pour s’occuper de la promotion et de la mise en oeuvre 
des droits des femmes touchant à la santé en matière de 
reproduction et de sexualité. 

 S’agissant de l’élimination de la pauvreté, divers 
projets de développement communautaire ont été lan-
cés avec l’aide des principaux donateurs – Union euro-
péenne, Pays-Bas, Banque interaméricaine de dévelop-
pement et diverses institutions des Nations Unies – et 
bénéficient aux femmes et aux enfants. 

 Le Fonds Canada-Caraïbes pour l’égalité entre les 
sexes et la CEPALC nous ont également aidés dans 
l’application du Programme d’action de Beijing. Grâce 
à leur soutien, l’intégration d’une démarche soucieuse 
d’équité entre les sexes dans le secteur public a com-
mencé et donné des résultats. Grâce à cette sensibilisa-
tion, la Convention de Belém do Pará sur l’élimination 
de la violence à l’égard des femmes est sur le point 
d’être ratifiée par notre Assemblée nationale, et le 
premier rapport sur la mise en oeuvre de la Convention 

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes a été élaboré. 

 Le Suriname est en train de formuler son premier 
plan national sur la parité entre les sexes, auquel les 
institutions d’État et près de 100 organisations non 
gouvernementales ont contribué en participant à divers 
ateliers. La méthodologie retenue est basée sur le ques-
tionnaire de la Division de la promotion de la femme et 
sur les indicateurs de la CEPALC. Le premier plan sur 
la parité entre les sexes sera présenté au Gouvernement 
pour approbation. 

 De plus, une traduction dans notre langue natio-
nale du Programme d’action de Beijing a été distribuée 
à toutes les bibliothèques et à toutes les institutions 
gouvernementales, y compris les bibliothèques des or-
ganisations non gouvernementales. Des informations 
sur les questions concernant l’égalité entre les sexes 
sont diffusées par le biais d’une page mensuelle dans le 
quotidien local, et dans le Bulletin gouvernemental sur 
l’égalité entre les sexes (Gender Bulletin), qui est fi-
nancé par le Fonds de développement des Nations 
Unies pour la femme. 

 Le Suriname met en oeuvre un programme sur la 
décentralisation et le renforcement du gouvernement 
local en coopération avec la Banque interaméricaine de 
développement. Nous pouvons confirmer que le pro-
cessus d’intégration d’une démarche soucieuse d’équité 
entre les sexes se poursuivra avec la décentralisation de 
la formation en la matière vers les districts locaux, par 
l’entremise de l’éducation publique, d’émissions radio-
phoniques diffusées dans les langues locales, 
d’émissions de télévision et de projets de responsabili-
sation pour les femmes et les hommes au niveau local. 
Le programme de responsabilisation est fondé sur 
l’approche « moyens de subsistance durables » du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement. À 
cet égard, le Gouvernement reconnaît également le rôle 
important que le secteur privé et celui des organisations 
non gouvernementales jouent comme partenaires dans 
l’intégration de cette démarche soucieuse d’équité en-
tre les sexes. 

 Dans nos efforts pour parvenir à l’égalité entre les 
sexes, mon gouvernement estime qu’il est essentiel que 
les hommes et les femmes deviennent des partenaires 
égaux dans le processus du développement durable, 
d’intégration à toutes les questions du souci d’équité 
entre les sexes et d’atteinte de la paix. Cette intégration 
du souci d’équité entre les sexes ne devrait pas être un 
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processus utilisé uniquement dans le secteur public, 
mais également dans les organismes de financement et 
les institutions financières, qui peuvent jouer un rôle 
primordial s’agissant d’appuyer les gouvernements 
dans leurs efforts visant à intégrer les préoccupations 
liées à l’égalité entre les sexes à la détermination, à la 
mise en oeuvre, au suivi et à l’évaluation des politi-
ques. 

 Pour terminer, mon gouvernement réaffirme sa 
détermination de poursuivre la mise en oeuvre du Pro-
gramme d’action de Beijing et se réjouit de faire partie 
d’un consensus mondial sur les mesures qui seront pri-
ses à l’avenir pour la promotion de la femme dans le 
nouveau millénaire. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à Mme Christine Berg-
mann, Ministre fédérale des affaires de la famille, des 
personnes âgées, des femmes et de la jeunesse de 
l’Allemagne. 

 Mme Bergmann (Allemagne) (parle en an-
glais) : Je tiens tout d’abord à m’associer à la déclara-
tion faite par le Portugal au nom de l’Union euro-
péenne. 

 Les conférences mondiales qui ont précédé celle 
de Beijing étaient centrées sur le principe de l’égalité 
des chances pour les femmes et les hommes, et en ont 
fait activement la promotion. Toutefois, la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes a permis 
d’allumer une flamme pour la mise en oeuvre du prin-
cipe de l’égalité des chances, et cette flamme continue 
de brûler avec éclat partout dans le monde. Il nous ap-
partient maintenant d’alimenter cette flamme pour évi-
ter qu’elle ne s’éteigne d’elle-même ou qu’elle en soit 
éteinte de façon délibérée. 

 Cela est essentiel, puisque la réalisation de 
l’égalité entre les femmes et les hommes est un proces-
sus irréversible, même si dans certains cas les progrès 
semblent se faire à pas de tortue. Les droits des fem-
mes sont des droits fondamentaux. La réalisation la 
plus récente à cet égard est le Protocole facultatif à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. Notre objectif 
doit être que ce Protocole soit signé par tous les pays. 
L’Allemagne s’engagera dans le processus de ratifica-
tion avant la fin de l’année. 

 Notre politique sur l’égalité des droits doit conti-
nuer d’être centrée fermement sur nos principales tâ-

ches politiques. Nous devons travailler ensemble pour 
que les droits fondamentaux des femmes soient respec-
tés partout dans le monde; pour que la violence à 
l’égard des femmes sous toutes ses formes soit interdite 
et éliminée; pour que plus de femmes détiennent des 
postes de décision tant dans les milieux politiques que 
dans le secteur privé; pour que les possibilités pour les 
femmes et les hommes de combiner leur vie familiale 
et leurs activités professionnelles soient améliorées; et 
pour que plus de filles et de femmes puissent décider 
d’entreprendre une formation et de choisir de travailler 
dans des domaines qui offrent un avenir prometteur. 

 Travailler à satisfaire ces exigences, qui sont ana-
logues aux exigences détaillées contenues dans le Pro-
gramme d’action de Beijing, représente un défi cons-
tant. Cela exige la réalisation de mesures concrètes 
dans le sens de la mise en oeuvre, ainsi que des condi-
tions qualitatives, quantitatives, prédéterminées et à 
remplir en temps limité, c’est-à-dire des cibles à attein-
dre dans certaines limites de temps. 

 C’est la voie que nous suivons en Allemagne. 
L’an dernier, nous avons décidé de mettre en place le 
programme « femmes et travail », qui contient des exi-
gences concrètes. Nous allons mettre en vigueur des 
règlements législatifs pour atteindre l’égalité des droits 
pour les femmes dans l’administration publique et dans 
les affaires. Nous attachons également une grande im-
portance à la nécessité pour les femmes d’être en me-
sure de tirer profit des possibilités qui leur sont offertes 
par l’ère de la nouvelle technologie de l’information et 
de la communication. 

 Nous savons que les femmes ne profiteront pas 
automatiquement de la société de l’information. C’est 
la raison pour laquelle nous collaborons avec des en-
treprises pour que les possibilités soient plus égales 
dans ce domaine. Nous aimerions porter à 50 % la pré-
sence des femmes sur l’Internet au cours des cinq pro-
chaines années, et la proportion des femmes recevant 
une formation sur les technologies de l’information et 
qui font des études dans le domaine de l’informatique à 
40 %. 

 Pour que nous instaurions une plus grande égalité 
entre les sexes, les hommes doivent participer davan-
tage aux tâches familiales et à l’éducation des enfants. 
Par conséquent, nous avons adopté une loi qui permet 
aux pères et aux mères de prendre un congé parental 
simultanément. Durant cette période, ils peuvent tra-
vailler à temps partiel jusqu’à 30 heures par semaine. 
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Pour deux de ces trois années, il est possible d’obtenir 
une prestation pour l’éducation d’un enfant en fonction 
du revenu. Une des années du congé parental peut être 
prise plus tard, jusqu’à ce que l’enfant ait 8 ans et si 
l’employeur y consent. Tout ceci s’accompagne d’une 
campagne de grande ampleur pour changer l’image des 
pères dans la société. 

 C’est le Programme d’action de Beijing qui a 
permis de mettre en lumière le problème de la violence 
à l’égard des femmes sous toutes ses formes et d’exiger 
des mesures appropriées pour contrer ce problème. La 
violence est une question qui touche gravement les 
femmes en Allemagne également. Avec son programme 
d’action visant à lutter contre la violence à l’égard des 
femmes, le Gouvernement fédéral a présenté, en dé-
cembre 1999, le premier programme global et complet 
visant à éliminer la violence. Ce programme d’action 
est conçu pour provoquer des changements structurels 
dans tous les domaines, y compris la prévention, 
l’action auprès des contrevenants, l’amélioration des 
réseaux d’aide pour les victimes, la sensibilisation ac-
crue de la population et l’entrée en vigueur de disposi-
tions législatives, comme la loi sur la protection des 
femmes. Pendant des années, la question de la violence 
à l’égard des femmes était taboue. Il est temps que cela 
cesse. 

 L’intégration à toutes les questions du souci 
d’équité entre les sexes, c’est-à-dire la stratégie qui 
s’est dégagée de la quatrième Conférence mondiale sur 
les femmes, constitue l’un des points centraux adoptés 
par le Gouvernement fédéral dans la mise en oeuvre 
nationale du Programme d’action de Beijing. Notre 
objectif est d’intégrer une politique d’égalité des droits 
en tant que tâche permanente et continue dans tous les 
domaines politiques et dans toutes les sphères de res-
ponsabilité du Gouvernement fédéral. En Allemagne, 
ce processus en est toujours à ses premiers balbutie-
ments, mais nous y travaillons activement, car je crois 
fermement que l’intégration à toutes les questions du 
souci d’équité entre les sexes, à long terme, est le seul 
moyen d’arriver à une relation stable fondée sur 
l’égalité et à un partenariat entre les femmes et les 
hommes dans notre société. 

 La prodigieuse réponse qu’a suscitée la présente 
session extraordinaire de l’Assemblée générale, tant 
dans les milieux gouvernementaux que parmi les orga-
nisations non gouvernementales, indique avec force la 
portée accordée aujourd’hui à ce sujet. Le projet de 
document final passe en revue les faits nouveaux inter-

venus ces cinq dernières années et actualise un certain 
nombre de demandes en les rendant plus concrètes. La 
volonté politique de réaliser l’égalité entre les hommes 
et les femmes, partout dans le monde, a été réaffirmée 
dans la Déclaration politique. Il nous revient mainte-
nant de mobiliser toutes nos ressources pour accélérer 
le processus de mise en oeuvre. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à M. Peter Magvaši, Minis-
tre slovaque du travail, des affaires sociales et de la 
famille. 

 M.  Magvaši (Slovaquie) (parle en russe) : Étant 
partie à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, la Ré-
publique de Slovaquie a activement participé à la 
Commission de la condition de la femme, y compris en 
assumant la vice-présidence. Hier, au nom du Gouver-
nement de la République de Slovaquie, j’ai signé le 
Protocole facultatif à cette Convention et la ratification 
aura lieu dans les prochains mois. 

 S’agissant de la question de la situation des fem-
mes, on peut dire que la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes a eu un impact positif sur la prise 
en compte des questions relatives aux femmes. À tra-
vers l’application du Programme d’action de Beijing, 
des principes fondamentaux pour leur intégration à tous 
les ordres de préoccupation ont été posés en Républi-
que de Slovaquie. 

 En mars 1996, un comité de coordination sur les 
questions intéressant les femmes a été créé, cet organe 
consultatif de la République de Slovaquie a été mis en 
place pour garantir la protection de la condition de la 
femme au niveau constitutionnel et il vise à promou-
voir les intérêts et les besoins des femmes. Le Plan 
d’action national pour les femmes de Slovaquie, pro-
gramme gouvernemental de base pour les femmes, a 
été mis en place en 1997 et s’étend sur 10 ans. 

 Suite à un accord entre le Gouvernement slova-
que et le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement, le Centre national de la sexospécificité a 
été créé en 1997, en tant qu’organe d’information, de 
documentation et de coordination. L’activité principale 
du Centre est d’établir des contacts entre les organisa-
tions non gouvernementales étrangères et locales. 
L’étape suivante de la mise en place d’une réglementa-
tion nationale a été la création, en 1999, du Départe-
ment pour l’égalité des chances au sein du Ministère du 
travail, des affaires sociales et de la famille. Son activi-
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té première consistera à harmoniser la législation slo-
vaque avec la réglementation européenne dans le do-
maine de l’égalité des chances et d’évaluer le caractère 
antidiscriminatoire des amendements législatifs présen-
tés pour adoption. 

 En 1999, une Commission parlementaire pour les 
femmes a commencé à travailler au sein de la Commis-
sion parlementaire sur les droits fondamentaux. Dans 
ce cadre, des recommandations seront faites au Parle-
ment pour l’égalité des chances et la promotion des 
femmes en général. 

 Le Gouvernement slovaque s’est engagé à réfor-
mer la législation du travail afin de parvenir à l’égalité 
de traitement entre les hommes et les femmes pour 
l’emploi, dans la formation, dans la promotion profes-
sionnelle, ainsi que plus largement dans les conditions 
de travail. Le nouveau projet d’amendement à la loi sur 
l’emploi a renforcé le principe de l’égalité de traite-
ment devant l’emploi en interdisant clairement les an-
nonces pour l’emploi qui opèrent des discriminations 
fondées sur la race, la couleur, la langue, le sexe, 
l’origine sociale, la religion, les opinions politiques et 
autres, les sympathies politiques, les activités syndica-
listes, l’appartenance à un groupe ethnique ou national 
ou tout autre statut. Les changements apportés à la lé-
gislation du travail ont garanti une égalité de traitement 
pour les femmes sur le marché du travail. 

 Le Gouvernement slovaque garantit aux parents 
le droit de faire leurs propres choix, s’agissant de la 
compatibilité de leurs rôles professionnel et parental, 
en leur offrant la possibilité de travailler à temps par-
tiel. À partir de cette année, un audit sur le travail et la 
famille sera conduit tous les ans afin de délivrer des 
récompenses aux employeurs qui créent des conditions 
de travail optimales, favorisant ainsi l’harmonie fami-
liale et améliorant les conditions de vie de leurs em-
ployés. 

 Il est nécessaire de mettre l’accent sur la diffé-
rence des situations entre les hommes et les femmes sur 
le marché du travail. Par nécessité économique, de 
nombreuses femmes travaillent, ce qui les rend plus 
indépendantes. Sur cette question, il est nécessaire de 
comparer trois paramètres : égalité de la rémunération 
pour un travail équivalent, rémunération égale à niveau 
d’étude équivalent, et égalité des chances devant 
l’emploi sans distinction de sexe. 

 La situation des femmes dans la vie publique et 
leur participation aux fonctions d’encadrement et de 

gestion est un secteur où les tendances discriminatoires 
indirectes à l’égard des femmes et l’inégalité entre les 
hommes et les femmes sont les plus marquées. La par-
ticipation accrue des femmes à des postes de responsa-
bilité au sein de la société ou dans les affaires publi-
ques, directement ou en choisissant librement leurs 
représentants, constitue donc pour elles un objectif 
stratégique. 

 La Slovaquie appuie les activités de l’ONU qui 
créent un nouveau partenariat, sur la base de l’égalité, 
entre hommes et femmes. Notre gouvernement pour-
suivra à l’avenir des politiques visant à promouvoir 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes 
en adoptant des mesures qui permettront de mettre en 
oeuvre, aussi largement que possible, les conclusions 
adoptées à Beijing par la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes et celles de la vingt-troisième ses-
sion extraordinaire. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à M. Páll Pétursson, Minis-
tre islandaise des affaires sociales. 

 M. Pétursson (Islande) (parle en anglais) : C’est 
un plaisir de participer à cette session extraordinaire et 
de passer en revue la coopération mise en place pour 
améliorer la condition des femmes et des filles dans le 
monde et pour atteindre l’égalité des sexes. Pour les 
États Membres, il importe d’utiliser pleinement les fa-
buleuses ressources humaines qui sont actuellement 
gaspillées parce que les femmes ne bénéficient pas des 
mêmes chances et possibilités que les hommes. 

 Il est donc important que les femmes puissent 
participer activement à la vie politique et à toute prise 
de décisions. Il est également important que les fem-
mes et les hommes, les filles et les garçons, bénéficient 
du même accès à l’éducation. Le fait qu’il y a plus de 
femmes que d’hommes en Islande qui font des études 
universitaires mérite d’être mentionné. 

 Alors que le Gouvernement islandais a fait des 
efforts pour mettre les hommes et les femmes sur un 
pied d’égalité dans la société, d’aucuns estiment que 
cette évolution s’est faite trop lentement, bien que le 
statut juridique des femmes en Islande soit l’un des 
meilleurs au monde. Nous avons fait des progrès 
considérables depuis Beijing. Il convient de noter que 
la représentation des femmes à l’Althing, le Parlement 
islandais, a atteint 36,5 %, ce qui constitue une aug-
mentation de 10 % depuis Beijing en 1995.  
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 Avec l’accroissement de la participation des 
femmes sur le marché du travail, les attitudes ont chan-
gé en ce qui concerne les rôles que jouent les femmes 
et les hommes dans la société. Plus de 80 % des fem-
mes islandaises travaillent hors du foyer. Pour cette 
raison, on exige de plus en plus que les mères et les 
pères se voient accorder la même chance d’avoir une 
vie active aussi bien au sein de la famille que sur le 
marché du travail. En octroyant aux parents des droits 
égaux au congé de maternité et paternité et au congé 
parental, on peut faciliter une coordination entre la vie 
de famille et le travail rémunéré. Une législation a été 
adoptée dans ce sens par le Parlement islandais ce prin-
temps. 

 Il sera intéressant de voir quels effets cette légi-
slation aura sur l’égalité entre les sexes, puisque les 
pères ont maintenant eux aussi droit à un congé de pa-
ternité de trois mois. Ce droit n’est pas cessible. En 
outre, les parents ont droit à un congé commun de trois 
mois qu’ils peuvent répartir entre eux. Le parent en 
question touchera 80 % de son salaire total sans perdre 
les prestations liées à son emploi. Par ailleurs, chaque 
parent a droit à un congé parental de 13 semaines.  

 Cette loi a pour objectif de faire en sorte que cha-
que enfant soit pris en charge par ses deux parents et 
que les femmes et les hommes puissent coordonner leur 
vie de famille avec un travail rémunéré, ceci dans le 
but notamment d’encourager les hommes à s’acquitter 
de leurs obligations envers leurs enfants et leur famille 
sur la même base que les femmes. En même temps, des 
efforts sont en cours pour faciliter la participation des 
femmes au marché du travail et pour leur permettre 
d’être sur un pied d’égalité avec les hommes. Nous 
espérons que cette législation éliminera l’écart qui 
existe entre les salaires des hommes et ceux des fem-
mes, écart qui ne peut s’expliquer que par la différence 
de sexe. Les recherches ont montré que le rôle tradi-
tionnel des femmes, qui consiste à prendre soin de la 
famille, a réduit leurs chances sur le marché de 
l’emploi. 

 Une nouvelle législation sur l’égalité entre les 
sexes a été adoptée au printemps en Islande et prévoit 
la parité entre les sexes à tous les égards. Même si l’on 
estime qu’une législation explicite dans ce domaine ne 
peut avoir qu’un effet limité si elle ne jouit pas du sou-
tien moral de la société, elle est néanmoins nécessaire. 
Pour que les hommes et les femmes aient les mêmes 
chances de renforcer et de développer leurs capacités et 
de jouir d’une vie heureuse et en bonne santé, il est 

d’une importance cruciale d’adopter l’attitude qui 
convient. 

 Le trafic des êtres humains à des fins 
d’exploitation sexuelle retient de plus en plus 
l’attention depuis quelques années. La traite des fem-
mes est particulièrement préoccupante. Comme elle 
constitue un crime organisé international, il est essen-
tiel que la communauté mondiale s’unisse pour lutter 
contre cette violation des droits de la personne. Le 
Gouvernement islandais a présenté une législation qui a 
trait à des mesures de prévention. 

 La violence familiale et la violence associée au 
sexe est un problème mondial et il est important que 
chaque pays cherche le moyen de prévenir de tels actes 
de violence et de punir ceux qui s’en rendent coupa-
bles. 

 Les femmes sont soumises à l’injustice et à la 
discrimination dans le monde entier malgré la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme, qui stipule que 
tous les êtres humains naissent libres et égaux en digni-
té et en droits. Ceci s’applique aussi bien aux hommes 
qu’aux femmes. Les droits de l’homme sont universels 
et il ne saurait jamais être question de tolérer les viola-
tions des droits de l’homme qui se présentent sous le 
masque de la religion ou de la tradition. 

 Des violations graves des droits de la personne se 
poursuivent à l’encontre des femmes. Le Secrétaire 
général a dit au début de cette session extraordinaire 
que des progrès considérables ont été faits, maintenant 
que la violence a été déclarée illégale dans la plupart 
des pays. Le Gouvernement islandais estime que la 
violence à l’égard des femmes ne saurait être en aucun 
cas tolérée. 

 Voilà pourquoi il importe que les États Membres 
s’entendent sur des mesures qui amélioreront les condi-
tions de vie des hommes et des femmes au seuil du 
XXIe siècle. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à S. E. Mme Portia Simp-
son-Miller, Ministre du tourisme et des sports de la 
Jamaïque, responsable des affaires féminines. 

 Mme Simpson-Miller (Jamaïque) (parle en an-
glais) : Pour commencer, je citerai un vers emprunté à 
la superstar internationale du reggae, le héros populaire 
jamaïcain, Bob Marley « No Woman, No Cry ». Ce 
chant réconfortant qui encourage les femmes à sécher 
leurs larmes a éveillé des résonances dans le coeur des 
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Jamaïcaines et des femmes du monde entier, qui res-
sentent les effets de l’inégalité et de l’injustice dans 
leur vie quotidienne. Pour elles, la justice pour les deux 
sexes n’est pas une question abstraite à débattre dans 
les couloirs des puissantes organisations internationales 
mais une fin pratique qui doit être réalisée. Les femmes 
du monde entier se réunissent depuis 1975. Vingt-cinq 
ans et quatre conférences mondiales plus tard, nous 
continuons de discuter une grande partie de ce que 
nous aurions déjà dû mettre en oeuvre. 

 Je n’entends pas nier par là que des progrès 
considérables ont été faits grâce à l’intervention de 
l’État et à celle des organisations non gouvernementa-
les dans plusieurs domaines critiques. Je me présente 
donc devant cette auguste assemblée pour lui transmet-
tre un vibrant message sur l’urgence de la situation et 
lui dire l’espoir que nourrit mon pays : un jour viendra 
où l’égalité entre les sexes, le développement et la paix 
seront une réalité dans le monde. 

 Cette urgence repose sur la reconnaissance du fait 
qu’alors que le monde est en mutation rapide, les pays 
en développement ne sont ni en mesure de suivre le 
rythme des changements, ni de faire face aux injustices 
économiques et aux inégalités sociales non résolues et 
dont le nombre ne cesse de croître. 

 Bon nombre des anciens défis demeurent, mais il 
y en a de plus nouveaux et plus opiniâtres. Au cours de 
la dernière décennie, les pays du Sud ont ressenti cer-
tains des effets négatifs de la mondialisation en mar-
che, les crises financières, la propagation du VIH/sida, 
le développement de la culture des stupéfiants, les 
conflits armés qui semblent ne jamais finir et les catas-
trophes naturelles. Tels sont quelques-uns des facteurs 
qui ont eu un effet négatif sur la capacité des pays en 
développement d’appliquer des politiques économiques 
capables de produire des ressources assurant des 
moyens d’existence durables pour la majorité de leur 
population. Cela est important car il ne saurait y avoir 
de justice entre les sexes sans justice économique et, 
inversement, il ne saurait y avoir de justice économi-
que réelle en l’absence de justice entre les sexes. 

 Notre tâche aujourd’hui consiste à nous concen-
trer sur la consolidation des gains des femmes et des 
fillettes. Nous devons continuer d’être vigilants et de-
venir plus conscients encore du risque de voir les ques-
tions féminines tomber dans l’oubli ou occuper une 
place secondaire au moment de la détermination des 
priorités du développement social et économique. 

L’impératif de faire en sorte que les femmes puissent 
mieux faire entendre leurs voix dans le processus de 
prise de décisions est plus urgent que jamais. 

 Un domaine d’intérêt particulier, sur lequel nous 
souhaiterions que soit mis l’accent dans les résultats de 
la présente session extraordinaire, est la situation des 
adolescentes. Dans de nombreux pays, les fillettes sont 
souvent les victimes de différentes formes de sévices et 
d’exploitation sexuels. Nous n’avons d’autre choix que 
d’accorder une attention particulière à la santé en ma-
tière de reproduction et aux droits des adolescents. La 
démarche doit être holistique car tout un réseau de 
questions connexes est concerné, mettant en relation 
l’éducation, l’élimination de la pauvreté et la violence 
fondée sur le sexe. 

 Un autre grave problème est celui de la recrudes-
cence de la violence à l’égard des femmes. Les inter-
ventions efficaces qui auront un effet durable sur 
l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes doivent être entreprises d’urgence. 

 En considérant l’avenir, nous devons prendre en 
compte les effets de la mondialisation sur nos espoirs 
de développement humain durable et sur la réalisation 
de l’égalité entre les sexes. Tout en reconnaissant que 
la mondialisation offre des chances de progrès à ceux 
qui sont outillés pour les exploiter, nous ne devons ja-
mais oublier la menace grave qu’elle fait peser sur les 
femmes et les autres groupes vulnérables. La concur-
rence que se livrent les économies de vaste ou de faible 
ampleur sur le marché mondial est particulièrement 
menaçante pour les femmes qui gagnent leur vie dans 
les secteurs agricole et tertiaire. Au sein de la commu-
nauté internationale, nous devons donc nous pencher 
sur les contradictions économiques, sociales et politi-
ques dans l’application des stratégies mondiales. 

 Si elles ne sont pas planifiées et de manière 
correcte et raisonnable, ces stratégies feront que les 
hommes, les femmes et les enfants les plus pauvres et 
les plus marginalisés deviendront plus pauvres encore 
et plus marginalisés encore. Les gouvernements et les 
programmes multilatéraux et bilatéraux d’assistance 
doivent par conséquent s’atteler à l’élimination de la 
pauvreté et s’occuper du sort des femmes et des en-
fants. 

 Les femmes de mon pays vous envoient un mes-
sage urgent : veillons  à ce que notre action ici réussisse 
à écarter les dernières barrières systémiques et les pra-
tiques traditionnelles qui font que de nombreuses fem-
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mes ne peuvent participer à la prise de décisions, à la 
croissance économique, aux systèmes de santé, et au 
processus de développement dans nos pays. 

 Je lance deux appels à cette Assemblée : d’abord, 
que, lorsque les chefs d’État et de gouvernement se 
réuniront ici en septembre pour le Sommet du Millé-
naire, les questions féminines soient bien inscrites à 
leur ordre du jour et qu’on leur accorde une priorité 
dans les débats; et, deuxièmement, que les gouverne-
ments passent des engagements à l’action et appliquent 
avec dynamisme les recommandations qui figurent 
dans le Plan d’action de Beijing. Ce n’est qu’alors que 
nous pourrons dire remplis d’assurance avec Bob Mar-
ley : « Femmes, pas de pleurs… tout ira bien ». 

 Femmes du monde, avançons avec assurance, car 
non seulement notre cause est juste, mais son triomphe 
est également possible du point de vue politique, ac-
cessible du point de vue économique et nécessaire du 
point de vue moral. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole S. E. Mme Daphne Phillips, 
Ministre de la culture et des affaires sexospécifiques de 
la Trinité-et-Tobago. 

 Mme Phillips (Trinité-et-Tobago) (parle en an-
glais) : C’est un honneur pour moi que de prendre la 
parole à cette session extraordinaire de l’Assemblée 
générale, réunie pour évaluer les progrès accomplis 
depuis l’adoption, en 1995, du Programme d’action de 
Beijing et pour examiner de nouvelles mesures et ini-
tiatives propres à garantir que les hommes et les fem-
mes jouissent de l’égalité, du développement et de la 
paix au XXIe siècle. 

 Les données récentes montrent que, quoique le 
sort des femmes se soit amélioré dans certains domai-
nes, des disparités persistent entre hommes et femmes 
dans plusieurs domaines et que, dans certains pays, la 
situation des femmes s’est détériorée. La tâche difficile 
d’appliquer pleinement le Programme d’action est ren-
due plus complexe dans certains pays par des facteurs 
tels que les incidences négatives de la mondialisation et 
l’absence de ressources humaines et financières. 

 Malgré ces contraintes, les pays de la région des 
Caraïbes essayent avec acharnement de respecter les 
engagements pris à Beijing et ont élaboré un Pro-
gramme d’action régional. Dans ce contexte, à la troi-
sième Conférence ministérielle des Caraïbes sur les 
femmes, qui s’est tenue à Trinité-et-Tobago du 5 au 

7 octobre 1999, le Consensus de Port of Spain a été 
adopté; il vient d’être diffusé en tant que document 
officiel de la présente session extraordinaire. 

 La République de Trinité-et-Tobago s’est engagée 
à appliquer les 12 domaines critiques énoncés dans le 
Programme d’action et à prendre des mesures s’y rap-
portant. Je vais à présent en évoquer quelques-unes. 

 En ce qui concerne les femmes et la pauvreté, une 
analyse de la situation des femmes conduite en 1997 a 
montré que la pauvreté est plus répandue dans les mé-
nages dirigés par une femme. Les femmes occupent 
également les emplois les moins bien payés, qui sont 
traditionnellement occupés par les femmes. Conscient 
de la place importante des femmes dans le développe-
ment de notre République formée de deux îles, le Gou-
vernement de la Trinité-et-Tobago s’est efforcé 
d’examiner la question des femmes et de la pauvreté à 
travers une démarche intégrée et multiforme. 

 La Small Business Development Company 
(SBDC), organe gouvernemental, est l’instrument prin-
cipal utilisé par le Gouvernement pour stimuler le sec-
teur des micro et petites entreprises. Quarante-trois 
pour cent des garanties de prêt de la SBDC sont oc-
troyés aux femmes, 90 % des bénéficiaires de la forma-
tion sont des femmes et 80 % des participants au pro-
gramme d’entreprises communautaires sont des fem-
mes, surtout des femmes rurales. 

 Le Fund Aid, une institution de financement pri-
vée appuyée par le Gouvernement, octroie des prêts 
aux pauvres ayant une garantie réduite pour qu’ils 
créent des microentreprises. Soixante pour cent des 
clients du Fund Aid sont des femmes. 

 En 1998 et 1999, respectivement, le Gouverne-
ment a expérimenté et créé un Institut de promotion de 
la fonction dirigeante des femmes. Le but de ce pro-
gramme est de développer la capacité chez les femmes 
de prendre soin d’elles-mêmes et de leurs familles 
grâce à une formation créative et adaptée. L’Institut 
forme également des femmes dans plusieurs domaines 
(fonctions de direction, affaires, amélioration des com-
pétences et participation politique). 

 Les programmes du Centre d’exportation, qui 
s’adressent en particulier aux ménages dirigés par des 
femmes, améliorent les capacités des artisans au niveau 
communautaire et destinent leurs travaux à 
l’exportation. Un programme national d’élimination de 
la pauvreté est mis en oeuvre par le Conseil d’équité 
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sociale, créé en 1997. Ce Conseil, qui reflète 
l’approche participative face au problème de la pauvre-
té, est présidé par une femme, Sénateur indépendante, 
et inclut la participation active d’organisations non 
gouvernementales et du secteur des entreprises. 

 Un groupe de travail nommé par le Gouverne-
ment s’est réuni pour examiner les programmes éduca-
tifs au niveau élémentaire et secondaire afin de traiter 
des disparités entre sexes en matière d’enseignement. 
Son travail comprend le développement d’un pro-
gramme tenant compte des sexospécificités afin 
d’assurer le développement plein et équitable des gar-
çons et des filles et leur participation. 

 Des mesures ont également été prises pour amé-
liorer l’accès des femmes à la formation profession-
nelle, aux sciences et techniques et à l’enseignement 
continu. Elles comprennent deux projets gouvernemen-
taux, la formation de femmes dans des domaines non 
traditionnels tels que la maçonnerie, la plomberie, le 
dessin technique, la construction, la menuiserie et les 
installations électriques. En outre, un Accord technique 
a été signé en 1998 avec la Banque interaméricaine de 
développement pour réaliser un programme régional 
non traditionnel au profit des femmes. 

 Des initiatives gouvernementales destinées à faci-
liter l’emploi productif et des moyens de subsistance 
comprennent le Programme des deuxièmes chances 
pour les femmes, le Programme d’éducation pour adul-
tes et le programme de formation pour les femmes au 
chômage. 

 En vue de renforcer les droits économiques des 
femmes et d’éliminer la discrimination qui les frappe, 
le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a pris diver-
ses initiatives. En 1998, la loi sur le salaire minimal a 
été promulguée pour qu’aucune catégorie de travail-
leurs ne touche moins de 7 dollars par heure et, en 
1998, la Loi sur la protection de la maternité a garanti 
un congé de maternité payé durant 13 semaines à toutes 
les employées. 

 La prise en compte du travail non rémunéré et le 
mécanisme de quantification de la valeur monétaire de 
ce travail ont été approuvés par le Gouvernement et 
mis en oeuvre dans le recensement de 2000. Notre pays 
a été l’un des premiers à promulguer des lois à cet ef-
fet : la Loi sur la prise en compte du travail non rému-
néré de 1996. 

 En 1999, en Trinité-et-Tobago, la Loi sur la vio-
lence familiale de 1991 a été reformulée pour permettre 
à la justice de mieux répondre aux problèmes de ce 
type. Des amendements à la Loi sur les délits sexuels 
de 1986 ont été soumis au Parlement pour renforcer 
cette loi, et des dispositions relatives au harcèlement 
sexuel sont en préparation. 

 Un Groupe chargé de la violence familiale a été 
créé en 1997 au sein de la Division des questions de 
parité entre les sexes au Ministère de la culture et des 
affaires sexospécifiques. Ce groupe conduit des pro-
grammes éducatifs importants dans diverses écoles et 
communautés pour créer un changement des processus 
de socialisation favorisant ce type de violence. 

 Dans le cadre du travail de ce groupe, 23 centres 
de collecte d’informations ont été créés dans le pays, 
fournissant des conseils aux victimes de la violence 
familiale, de viols, d’agressions sexuelles ou de 
conflits familiaux. Une ligne de téléphone spéciale est 
ouverte 24 heures sur 24 depuis 1996 et s’occupe de 
problèmes de violence familiale. Cette ligne permet 
aux victimes d’obtenir gratuitement des conseils et des 
informations pratiques. 

 En vue d’une approche intégrée face au problème 
de la violence à l’égard des femmes, le groupe chargé 
de la violence familiale assure une formation aux per-
sonnes qui traitent de façon routinière avec les victimes 
de violences visant les femmes. Des officiers de police, 
des conseillers, des travailleurs sociaux, des responsa-
bles d’abris et de centres d’accueil et autres personnes 
concernées participent régulièrement aux programmes 
de formation. Un programme structuré et continu de 
quatre modules est mis en oeuvre, ainsi qu’un pro-
gramme pour les élèves accédant au niveau secondaire. 

 Dans le cadre de la promotion de l’égalité entre 
les sexes, la Trinité-et-Tobago a dû faire face à plu-
sieurs contraintes, dont des attitudes et pratiques pa-
triarcales profondément enracinées, les effets de la 
mondialisation, des obstacles structurels et institution-
nels et un manque de ressources financières et humai-
nes. 

 Nous avons à cette session extraordinaire la res-
ponsabilité d’identifier, d’après les expériences men-
tionnées, les graves difficultés restantes en vue de 
promouvoir davantage le statut des femmes et 
d’adopter les stratégies d’action pertinentes. Pour 
concrétiser les objectifs du Programme d’action de Bei-
jing et mettre en oeuvre de nouvelles initiatives, il fau-
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drait créer des partenariats dans chaque pays et entre 
les pays et assurer la disponibilité de ressources hu-
maines et financières afin qu’aucun individu, notam-
ment les femmes et les filles, ne soit marginalisé ou 
affaibli dans un monde marqué par de nouveaux défis 
en raison de phénomènes nouveaux tels que la mondia-
lisation. 

 Ces sont des domaines qui intéressent la Trinité-
et-Tobago. Un rapport plus complet est en train d’être 
distribué. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne la parole à S. E. M. Hamilton Lashley, Ministre 
de la transformation sociale de la Barbade. 

 M. Lashley (Barbade) (parle en anglais) : Durant 
les cinq courtes années depuis Beijing, nous avons été 
témoins et acteurs actifs dans un nouvel ordre mondial 
où les relations et intérêts multilatéraux et mondiaux 
prédominent et façonnent différemment le destin de 
nos nations. 

 Dans ce nouveau système basé sur le pouvoir, la 
technologie et un système commercial international, la 
mondialisation et la libéralisation sont devenues les 
défis essentiels pour tous les pays. Leurs effets sur les 
plus faibles et les plus vulnérables, tels que les petits 
États insulaires en développement, sont énormes. La 
Barbade et d’autres pays en développement font face à 
divers défis qui menacent d’isoler leurs citoyens, no-
tamment les femmes et les enfants, et de perpétuer leur 
vulnérabilité. 

 Cette session extraordinaire nous fournit 
l’occasion d’évaluer les progrès faits en matière 
d’égalité entre les sexes, de consolider les acquis et 
d’identifier les domaines les plus préoccupants afin de 
déployer les efforts nécessaires. En tant que petit État 
insulaire en développement, la Barbade est affectée elle 
aussi par ces changements mondiaux et reste donc atta-
chée aux objectifs de Beijing, qui identifient les straté-
gies d’amélioration de la condition des femmes au plan 
mondial. 

 Nous avons concentré nos efforts dans cinq do-
maines prioritaires : mécanismes institutionnels et in-
tégration d’une démarche soucieuse d’équité entre les 
sexes dans tous les secteurs du développement; les 
femmes et la pauvreté; la violence à l’égard des fem-
mes; les femmes et la prise de décisions; et les femmes 
et la santé, particulièrement en ce qui a trait à la santé 
en matière de reproduction et de sexualité. 

 Le Ministère de la transformation sociale, en col-
laboration avec le Ministère de la santé, des organisa-
tions non gouvernementales et la société civile, accom-
plissent maintenant ce travail. Conscient du rôle clef 
que les femmes jouent dans le développement social et 
économique de la société, le Ministère de la transfor-
mation sociale s’occupe à la fois des questions fémini-
nes et des services sociaux, de la protection de 
l’enfance, du développement communautaire, de l’aide 
nationale, de la protection des personnes âgées, du dé-
veloppement urbain, de l’unité nationale des handica-
pés et du Bureau de la pauvreté. Ce nouveau ministère 
cherche également à rationaliser les organismes de ser-
vices sociaux existants et à mettre en oeuvre les straté-
gies prioritaires énumérées dans le Programme d’action 
de Beijing. 

 L’une des initiatives positives de ce nouveau mi-
nistère a été l’intégration de toutes les questions d’une 
démarche soucieuse d’équité entre les sexes. À cette 
fin, le mécanisme national pour les femmes est en voie 
d’être renforcé. De nombreux points de liaison ont été 
établis dans les ministères et les services afin de mettre 
en place le système de gestion des questions relatives à 
l’égalité des sexes. 

 Globalement, la violence à l’égard des femmes 
est considérée comme un domaine prioritaire dans le-
quel il faut agir. Au cours des années 90 dans les Ca-
raïbes, cette question a poussé le Gouvernement et les 
organismes non gouvernementaux à l’action. Ce sur-
croît d’activité dans le domaine de la violence à l’égard 
des femmes a fait surface en 1992, lorsque le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes a officiellement défini la violence fondée sur 
le sexe comme la manifestation d’une discrimination 
fondée sur le sexe. 

 Reconnaissant que la violence à l’égard des fem-
mes est un phénomène dévastateur pour le développe-
ment d’une société stable, on a établi à la Barbade des 
mécanismes visant à s’attaquer à ce problème. Une loi 
contre la violence familiale a été promulguée et le 
Gouvernement a ouvert un centre pour les femmes bat-
tues. Ce centre est géré par des dirigeants de la société 
civile. Des services d’aide juridique sont offerts aux 
victimes et le département des services à la famille du 
Ministère offre des conseils aux familles. On a égale-
ment sensibilisé le public à la violence familiale et aux 
dispositions législatives qui existent pour l’éliminer et 
la prévenir. Des programmes de formation ont été éta-
blis pour nos officiers de police et le personnel des cen-
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tres de crise, et un programme conjoint de la société 
civile et de la police a été créé pour aider les victimes. 

 Il est généralement reconnu que la pauvreté dans 
les pays en développement touche surtout les femmes, 
dans une proportion pouvant atteindre 70 %. À la Bar-
bade et dans les Caraïbes, ces femmes sont souvent des 
chefs de famille monoparentale et sont donc les princi-
paux sinon les seuls soutiens de leur famille. Tout ef-
fort conscient pour éliminer la pauvreté doit donc être 
une tentative d’améliorer les conditions sociales et 
économiques qui touchent les femmes. Par conséquent, 
à la Barbade, l’élimination de la pauvreté constitue un 
domaine d’action prioritaire pour promouvoir la situa-
tion des femmes. Bien que les victimes de la pauvreté 
chronique ne soient pas uniquement des femmes et ap-
partiennent à d’autres groupes vulnérables, il y a des 
questions sexospécifiques qui sont structurellement 
liées à la pauvreté. Le Gouvernement de la Barbade a 
établi un fonds d’élimination de la pauvreté et a mis en 
oeuvre une série de mesures pour accroître les activités 
des entreprises qui augmentent le travail autonome et 
créent plus d’emplois chez les jeunes et les femmes 
sans emploi. La Barbade a également établi un fonds 
d’investissement social qui offre actuellement des prêts 
aux personnes pauvres et défavorisées en vue de les 
aider à créer de petites entreprises. Le Gouvernement 
de la Barbade a mis ce programme sur pied en collabo-
ration avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement. 

 Il a été établi qu’une bonne santé est l’un des in-
grédients indispensables à la réalisation d’un dévelop-
pement durable. Compte tenu du rôle fondamental que 
les femmes jouent dans le développement, l’état de 
santé des femmes est un facteur important pour la 
croissance de toute société. La philosophie de la Bar-
bade est que le droit à des services de santé fait partie 
des droits fondamentaux de la personne. Par consé-
quent, elle dispose d’un système de santé de grande 
qualité qui offre des soins médicaux gratuits à tous. Le 
Gouvernement finance également des soins de santé 
pour les femmes enceintes, un service de médicaments 
gratuits pour les enfants, les personnes âgées et les ma-
lades chroniques, ainsi qu’un service de planification 
familiale. 

 En ce qui concerne les maladies sexuellement 
transmissibles, on a constaté dans le monde entier que 
la progression du VIH/sida touche de plus en plus les 
femmes pauvres. Les statistiques de l’Organisation 
mondiale de la santé révèlent que la région des Caraï-

bes se classe au deuxième rang pour la prévalence de la 
maladie chez les adultes. Les femmes représentent un 
taux alarmant de 33 % des adultes séropositifs. La Bar-
bade a pris part à des programmes régionaux, avec 
l’aide d’organismes des Nations Unies comme le Fonds 
de développement des Nations Unies pour la femme, à 
des recherches dans la communauté sur les facteurs 
socioéconomiques qui rendent les femmes vulnérables 
au sida, ainsi qu’à des programmes de conseils sur 
l’éducation et la prévention du sida. 

 Reconnaissant que le VIH/sida et d’autres mala-
dies sexuellement transmissibles posent des problèmes 
importants pour les femmes et les filles, et constituent 
un fardeau additionnel pour les femmes, qui fournis-
sent des soins de santé à leur famille, le Gouvernement 
a agi pour intégrer une démarche tenant compte des 
sexospécificités dans la prestation des services de san-
té. 

 Pour s’attaquer au problème du VIH/sida, la Bar-
bade a mis sur pied un Comité national sur le sida. Ce 
geste témoigne concrètement de la volonté nationale de 
faire face aux problèmes complexes associés à la pan-
démie du VIH. Grâce à ce comité, des programmes de 
sensibilisation du public ont été créés et la population a 
été informée et éduquée par l’entremise de programme 
de prévention du sida. 

 En ce qui concerne les femmes et la prise de déci-
sions, à la Barbade, il n’y a rien qui restreigne la parti-
cipation des femmes à la vie publique et politique. No-
tre Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères et du commerce extérieur est une femme. Le 
Ministre de l’éducation et le Gouverneur de la banque 
centrale sont également des femmes. Malgré ces réussi-
tes importantes et symboliques, les femmes en politi-
que constituent une petite minorité, puisque rares sont 
encore les femmes candidates à des postes électifs. La 
Barbade espère remédier à cet état de fait par le biais 
de la formation. En fait, les femmes accèdent peu à peu 
à des rôles dirigeants dans tous les secteurs. 

 La Barbade est d’accord avec le point de vue se-
lon lequel les hommes doivent participer à tous les sec-
teurs de la société et doivent assumer avec les femmes 
la responsabilité de la promotion de l’égalité entre les 
sexes et de l’intégration sociale. À cette fin, le Gouver-
nement appuie de nombreux programmes visant à favo-
riser la sensibilisation à l’équité entre les sexes. 

 Au sein d’un milieu mondial hostile aux petits 
États insulaires en développement, la Barbade a lutté 
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pour faire face aux défis de la mondialisation et a 
maintenu ses objectifs en matière de développement 
malgré une situation économique difficile. L’une des 
conséquences négatives de la mondialisation et des 
programmes d’ajustement structurel a été la féminisa-
tion de la pauvreté. La Barbade s’est donc associée à 
ceux qui demandent la réforme des institutions interna-
tionales financières et nous continuons d’insister sur 
l’augmentation et l’amélioration de l’aide financière et 
technique qui cible le développement humain et social 
dans les petits États et les pays en développement. Des 
mesures comme celles-ci permettront d’assurer le suc-
cès de nos programmes d’élimination de la pauvreté 
pour les femmes, les enfants et les hommes. 

 Les diverses conférences des Nations Unies sur le 
développement social et économique qui ont eu lieu il 
y a cinq ans n’ont pas donné tous les résultats souhaités 
et que nous nous étions engagés à atteindre à Copenha-
gue et à Beijing. Espérons que cette évaluation des 
progrès accomplis depuis la Conférence de Beijing 
touchera la conscience du monde entier et l’incitera à 
améliorer le sort de l’humanité. Je dois rappeler à 
l’Assemblée, au nom de la délégation de la Barbade, 
que nous ne devons laisser aucun obstacle devenir plus 
grand que la cause à défendre. 

 Le Président par intérim (parle en arabe) : Je 
donne la parole à S. E. M. Kotbi Al-Mahdi, Ministre 
soudanais du planning social. 

 M. Al-Mahdi (Soudan) (parle en arabe) : Dans 
le Coran, Dieu dit : 

 «Gens! Craignez votre Seigneur qui vous a créés 
d’une personne unique, et d’elle son épouse, et 
qui des deux a fait foisonner profusion d’hommes 
ainsi que de femmes. Et craignez Dieu au nom de 
qui, comme d’un parent, vous vous adressez vos 
requêtes. Sur vous, vraiment le veilleur c’est 
Dieu » (Le Saint Coran, IV :1). 

 Je voudrais tout d’abord présenter mes félicita-
tions au Président et aux autres membres du Bureau de 
l’Assemblée à l’occasion de cette session extraordi-
naire sur le thème « Les femmes en l’an 2000 : égalité 
entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle ». Nous sommes très reconnaissants au 
Secrétariat de ses efforts pour la promotion de la 
femme. 

 Cinq années se sont écoulées depuis la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes qui s’est tenue à 

Beijing. Nous réaffirmons l’attachement de notre gou-
vernement aux objectifs identifiés à cette conférence : 
réaliser la promotion des femmes et améliorer leur si-
tuation à tous les niveaux. Nous sommes par ailleurs 
déterminés à appliquer les Stratégies prospectives 
d’action de Nairobi pour la promotion de la femme. 
Cette session offre l’occasion de passer en revue 
l’application des objectifs inscrits dans le Programme 
d’action de Beijing, et non pas de réviser et rectifier le 
texte consensuel qu’il représente. 

 J’aimerais parler brièvement des réalisations ac-
complies pour les femmes et par les femmes dans mon 
pays et des obstacles qui se dressent devant nous pour 
atteindre ces objectifs. Le Gouvernement soudanais 
attache une importance particulière au secteur des 
femmes et à son intégration aux autres secteurs. Juste 
après la Conférence de Beijing, mon gouvernement a 
mis en place une commission composée de hautes per-
sonnalités dirigée par le Ministre du planning social, 
avec la participation d’organes publics et 
d’associations, pour suivre l’application des recom-
mandations de la quatrième Conférence mondiale sur 
les femmes. Dans ce contexte, le Soudan a réaffirmé 
que l’éducation, la santé, la paix, la stabilité de la fa-
mille et de la société, la lutte contre la pauvreté et la 
promotion du développement sont des domaines priori-
taires. 

 Les femmes soudanaises ont occupé des positions 
élevées dans les branches législative, exécutive et judi-
ciaire du Gouvernement; leurs droits et devoirs sont 
protégés par une série de lois et par les différentes 
constitutions en vigueur depuis l’indépendance. Elles 
jouissent sans exception des mêmes droits que les 
hommes. L’article 21 de la Constitution soudanaise de 
1998 stipule que tous sont égaux devant la loi, et que 
tous les Soudanais ont les mêmes droits et devoirs, ain-
si que le droit d’entrer dans la fonction publique. Elle 
stipule qu’il ne peut y avoir de discrimination fondée 
sur la race, le sexe ou la religion, et que tous sont 
égaux dans leur aptitude à accéder aux postes et aux 
responsabilités de la fonction publique. 

 Depuis l’indépendance, les femmes participent 
directement à la vie politique; elles ont acquis en 1965 
le droit de se porter candidates et le droit de vote en 
1965. Depuis 1969, les femmes occupent des fonctions 
ministérielles; récemment une femme a été nommée 
conseillère du Président de la République pour les 
questions relatives aux femmes et aux enfants. Un cer-
tain nombre de femmes ont été nommées à des postes 
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de juge à la Cour Suprême, d’ambassadeur ou de gou-
verneur. Des femmes sont à la tête de nombreux orga-
nes de presse, tels que l’agence de presse soudanaise 
officielle. 

 Le Gouvernement a mis en place de nombreux 
mécanismes institutionnels pour améliorer la condition 
des femmes, qui s’ajoutent aux organisations de société 
civile apportant leur appui à l’application du plan na-
tional pour la promotion de la femme. Il y a eu une 
avancée certaine de la condition des femmes en termes 
d’éducation générale. Les statistiques indiquent que le 
taux d’admission des filles à l’enseignement élémen-
taire est passé de 65 % en 1995 à 69 % à la fin de 1999. 

 Au Soudan, des progrès considérables ont été 
enregistrés dans l’éducation. Entre 1989 et 1999, il y a 
eu également de grands progrès dans l’enseignement 
secondaire. Selon un rapport de 1997 de l’Organisation 
des Nations Unies pour la science, l’éducation et la 
culture sur l’éducation en Afrique, le Soudan est classé 
quatrième sur la liste des 10 premiers États africains en 
ce qui concerne la qualité de l’enseignement supérieur. 
L’État s’est beaucoup consacré aux institutions privées 
et publiques d’enseignement supérieur, pour les prépa-
rer à faire face aux défis du XXIe siècle et à tirer parti 
des nouvelles possibilités. Depuis 1995, la phase ré-
cente de notre plan a été concentrée sur l’éducation 
dans la haute technologie, en tant qu’instrument du 
développement. Les statistiques pour l’enseignement 
supérieur entre 1995 et 1999 indiquent une augmenta-
tion du taux d’admission des femmes aux diverses ins-
titutions d’enseignement supérieur, avec un nombre de 
24 012, soit 62 %, contre 47,3 % pour l’année acadé-
mique 1995-1996. 

 Par ailleurs, le Soudan a décidé de mener campa-
gne contre l’analphabétisme, le taux d’analphabétisme 
des femmes est ainsi tombé de 83 %, selon le recense-
ment de 1993, contre 57,6 % aujourd’hui. Le Soudan a 
été l’un des premiers pays à appliquer les recommanda-
tions de la Conférence de Jomtien et d’autres conféren-
ces sur l’éducation. 

 Au Soudan, dans le plan de la planification fami-
liale, des progrès ont été accomplis, d’une part, dans la 
lutte contre les pratiques nuisibles et d’autre part, dans 
la prévention des maladies sexuellement transmissibles 
dans notre société. De nombreux programmes de for-
mation existent pour les agents de santé. 

 Le Soudan a établi de nombreux programmes qui 
encouragent la participation des femmes au processus 

de paix, dans lequel les femmes jouent un rôle essentiel 
comme l’illustre la déclaration de Maastricht adoptée 
au cours d’un symposium sur les femmes soudanaises 
et la paix. Ce rôle se manifeste à travers la contribution 
des femmes soudanaises au processus de paix dans les 
régions du Soudan méridional déchirées par la guerre –
régions particulièrement touchées par le conflit qui 
continue de faire rage. 

 Elles prennent part au processus décisionnel, à la 
résolution des différends et à la dissémination d’une 
culture de paix. Les femmes et les filles victimes du 
conflit actuel font l’objet d’une attention particulière. 

 Mon pays continue d’appliquer les programmes 
pour un développement intégré et durable. Néanmoins, 
comme tous les autres pays les moins avancés et les 
pays en développement, le Soudan rencontre encore 
des obstacles à une pleine application du Programme 
d’action de Beijing, y compris le recul de l’aide publi-
que au développement et le fait que les pays dévelop-
pés n’ont pas respecté leur engagement de consacrer 
0,7 % de leur produit national brut à l’aide aux pays en 
développement. Cinq ans après l’adoption du Pro-
gramme d’action de Beijing, nous regrettons que la 
situation n’ait pas évolué en dépit de l’accord interna-
tional visant à atteindre cet objectif. Le poids de la 
dette continue de peser lourdement sur ces pays. Les 
sanctions économiques et les mesures coercitives unila-
térales prises par certains États sont d’autres facteurs 
qui ralentissent nos efforts de développement. 

 Je voudrais répéter ce que nous avons dit dans de 
nombreuses instances : l’application des engagements 
dans le cadre d’accords internationaux doit être envisa-
gée dans le cadre plus large du plein respect de la sou-
veraineté des États et des spécificités nationale, politi-
que, économique, culturelle, religieuse et historique de 
chaque société. Je note que nous vivons dans un monde 
où les conflits abondent et où les guerres servent à cer-
tains d’instruments pour atteindre des objectifs politi-
ques et économiques; ce sont les femmes, les enfants et 
les familles qui souffrent. 

 Nous lançons donc un appel pour l’affirmation 
des nobles valeurs humaines, afin de limiter les phé-
nomènes sociaux négatifs qui réduisent la dignité des 
femmes, qui les exploitent commercialement; et nous 
appelons à un retour à la famille traditionnelle comme 
le prescrivent toutes les valeurs divines, et à une socié-
té saine où les femmes joueront leur rôle naturel : celui 
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de mettre au monde de nouvelles générations pour un 
avenir meilleur. 

 Mme Dambendzet (Congo), Vice-Présidente, as-
sume la présidence. 

 La Présidente par intérim : Je donne la parole à 
S. E. Mme Noëline Jaotody, Ministre de la population, 
de la condition féminine et de l’enfance de Madagas-
car. 

 Mme Jaotody (Madagascar) : Je voudrais tout 
d’abord, saluer cette Assemblée au nom du Gouverne-
ment et du peuple malgaches que j’ai l’honneur de re-
présenter à ce sommet avec les autres membres de no-
tre délégation. 

 Je voudrais également adresser nos remercie-
ments les plus chaleureux à tout le système des Nations 
Unies, et en particulier son Secrétaire général, la Prési-
dente du Comité préparatoire de la session, la Commis-
sion de la condition de la femme qui s’est constituée en 
comité préparatoire de cette session auxquels nous de-
vons la tenue de cette vingt-troisième session extraor-
dinaire qui nous réunit tous aujourd’hui en tant 
qu’États Membres et observateurs. 

 Vingt-cinq ans déjà se sont écoulés depuis la 
première Conférence mondiale de l’Année internatio-
nale de la femme. Vingt-cinq ans où les diverses confé-
rences des Nations Unies sur les femmes ont fait d’un 
nombre croissant d’hommes et de femmes, des parte-
naires actifs du Programme d’action mondial pour 
l’égalité entre les sexes. Elles ont stimulé la recherche, 
renforcé les activités de plaidoyer et favorisé 
l’adoption des politiques de promotion de la femme, et 
elles ont permis de sensibiliser davantage les popula-
tions aux dimensions sexospécifiques de l’égalité, du 
développement et de la paix. 

 Les documents de travail produits par la Commis-
sion de la condition de la femme reprenant les synthè-
ses des rapports des États Membres issus des différen-
tes concertations régionales, internationales et nationa-
les ont servi de base de discussion au sein des groupes 
de travail, tels que le Groupe des 77 et la Chine, 
l’Union européenne et le groupe JUSCANZ (Australie, 
Canada, États-Unis d’Amérique, Japon, Liechtenstein, 
Nouvelle-Zélande, Norvège et Suisse). 

 La principale approche novatrice est l’intégration 
d’une stratégie visant à incorporer les préoccupations 
et les expériences des femmes aussi bien que celles des 
hommes dans l’élaboration, la mise en oeuvre, la sur-

veillance et l’évolution des politiques et des program-
mes dans tous les domaines : politique, économique et 
social, de manière que les femmes et les hommes béné-
ficient d’avantages égaux et que l’inégalité ne puisse 
plus se perpétuer. 

 Si telle est la stratégie d’approche du Programme 
d’action de Beijing, qu’en est-il de mon pays? Qua-
rante années d’indépendance se sont écoulées, quarante 
années où cette démarche soucieuse d’égalité entre les 
sexes est présente dans toutes les Constitutions de la 
République de Madagascar et continue de l’être au-
jourd’hui. Celle-ci est accentuée par l’instauration 
d’une République humaniste et écologique où l’homme 
et la femme partenaires à égalité des chances dans tout 
développement, sont les artisans du développement 
pour la maîtrise de la nature et l’épanouissement de 
l’homme. 

 La lutte contre la pauvreté ainsi que la bonne 
gouvernance constituent les lignes directrices des gou-
vernements successifs à Madagascar avec un accent 
particulier sur les actions en faveur des groupes vulné-
rables, dont les femmes et les enfants, et concrétisées 
par l’allocation de plus de 20 % du budget national 
dans les domaines de l’éducation et de la santé. La po-
litique de la santé, en particulier la maternité sans ris-
ques, a permis une réduction du taux de mortalité ma-
ternelle et infantile. Le taux d’accès aux soins devrait 
passer de 50 % en 2000 à 90 % en 2015. En matière 
d’éducation, après Beijing, le plan d’action national 
pour l’éducation des filles a été mis en place dès octo-
bre 1995, inspiré largement des recommandations du 
Forum des éducatrices africaines dont Madagascar est 
membre. Ainsi, on a obtenu une nette amélioration du 
taux de scolarisation des filles, 77 % par rapport à 
74,5 % de celui des garçons. Dans ce contexte, ma dé-
légation saisit cette occasion pour appuyer les priorités 
définies par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies dans le rapport du millénaire A/54/2000, 
notamment en ce qui concerne l’accès des filles sur un 
pied d’égalité avec les garçons à tous les cycles de 
l’enseignement d’ici à 2015. 

 La réalisation par le Gouvernement malgache de 
l’objectif de croissance de 4,8 % a permis d’améliorer 
le revenu par habitant. Cette tendance positive s’est 
reflétée entre autres par une forte intensité de main-
d’oeuvre qualifiée dans les entreprises de zones fran-
ches détenues à 90 % par les femmes; une politique de 
microfinances accessibles aux femmes telle que la mu-
tuelle d’épargne et de crédits. 
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 En ce qui concerne la participation effective de la 
femme à la prise de décisions, le processus de mise en 
place des provinces autonomes à Madagascar favorise 
une gestion de proximité qui a eu comme résultat un 
nombre plus important de femmes au pouvoir dans les 
communes en tant que maires et conseillères municipa-
les; dans l’appareil judiciaire, 50 % des magistrats sont 
des femmes et 75 % de postes de décideur sont tenus 
par celles-ci. 

 Dans le domaine de l’économie et des finances, 
les hautes fonctions, telles que celle de directeur géné-
ral du trésor est occupée par une femme ainsi que celle 
du projet d’investissement public. Par ailleurs, une 
mobilisation générale des entités publiques et privées a 
été entreprise par mon département depuis Beijing pour 
la valorisation du statut juridique de la femme. C’est 
ainsi qu’une loi contre la violence à l’égard des fem-
mes va être adoptée très prochainement. À ce sujet, 
Madagascar se félicite de l’adoption de la résolution 
54/134 par laquelle l’Assemblée générale de l’ONU 
décide de proclamer le 25 novembre Journée interna-
tionale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes. 

 Cinq années se sont écoulées depuis que le Gou-
vernement malgache a fait siens la Déclaration et le 
Programme d’action de Beijing et établi un dispositif 
de suivi du Programme d’action par le biais du Minis-
tère de la population, de la condition féminine et de 
l’enfance dont j’ai l’honneur d’être le premier respon-
sable. Cinq années de concertation entre les différents 
partenaires du développement, tels que les organisa-
tions non gouvernementales, les associations ou grou-
pements, les organisations internationales, la société 
civile qui ont mis en exergue une démarche soucieuse 
d’égalité entre les hommes et les femmes. Cette volon-
té politique de l’État est concrétisée d’une part, par un 
vaste programme de réformes du service public in-
cluant différents secteurs, et d’autre part, par 
l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques, straté-
gies et programmes de développement. 

 Plus particulièrement, je citerai la stratégie natio-
nale de lutte contre la pauvreté et le premier pro-
gramme national de population. La stratégie nationale 
de lutte contre la pauvreté définit le cadre stratégique 
des actions à mener pour lutter contre la paupérisation 
généralisée. Le Programme national de population 
adopté en 1997 apporte sa contribution à cette lutte en 
incluant dans ses objectifs et ses stratégies les recom-
mandations des différentes conférences internationales, 

notamment celle du Caire portant sur la population et 
le développement, celle de Copenhague sur le dévelop-
pement social et celle de Beijing sur la femme. La prise 
en compte de la variable « population » et la discrimi-
nation « genre » est la principale stratégie de ce pro-
gramme de population. 

 Madagascar retrouve aujourd’hui le chemin de la 
croissance économique. Les acquis de 1997 dans ce 
domaine, particulièrement en terme de croissance et 
d’inflation constituent une base solide pour progresser 
dans la voie du développement.  

 Une meilleure répartition des fruits de cette crois-
sance est une des priorités du Gouvernement dans les 
prochaines années. Ainsi, le devoir et la responsabilité 
de chaque entité, qu’elle soit publique ou privée, est de 
continuer d’améliorer le programme de redressement 
afin d’édifier un environnement plus propice à la pro-
motion de la femme et au développement humain dura-
ble. 

 Pour terminer, la délégation malgache exprime 
l’espoir que nos présentes délibérations seront guidées 
par notre commune détermination de prendre des mesu-
res concertées et concrètes qui nous permettraient de 
relever les défis de ce nouveau millénaire. 

 La Présidente par intérim : Je donne maintenant 
la parole à S. E. Mme Mintata Mint Hedeid, Secrétaire 
d’État à la condition féminine de la République islami-
que de Mauritanie. 

 Mme Hedeid (Mauritanie) (parle en arabe) : 
Madame la Présidente, permettez-moi tout d’abord de 
me réjouir de voir M. Gurirab présider les assises de 
cette session extraordinaire de l’Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée à l’évaluation du Pro-
gramme d’action de Beijing. Je suis convaincue que, 
grâce à ses hautes qualités morales et intellectuelles, 
cette session sera couronnée de succès. 

 Cette session extraordinaire nous offre donc 
l’occasion de mesurer le chemin parcouru depuis Bei-
jing, d’identifier les obstacles rencontrés et d’adopter 
de nouvelles mesures et initiatives en vue de surmonter 
ceux-ci. 

 Dans ce cadre, mon pays a poursuivi et consolidé 
les réformes économiques, sociales et politiques enga-
gées depuis le milieu des années 80. L’instauration du 
pluralisme démocratique a abouti à des transformations 
profondes, aussi bien au niveau de l’environnement 
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juridique et institutionnel qu’au niveau économique et 
culturel. 

 Ces transformations ont permis de restaurer les 
grands équilibres macroéconomiques, de créer les 
conditions d’une croissance durable et de mettre en 
place une stratégie cohérente pour lutter contre la pau-
vreté et assurer un développement pour tous. La mise 
en oeuvre de cette stratégie a permis de faire reculer la 
pauvreté et d’améliorer, de manière significative, 
l’accès des populations aux services sociaux de base 
tels que l’éducation, la santé, l’eau potable et 
l’alimentation. Ainsi, le taux brut de scolarisation est 
passé de 46 % en 1990 à 90 % en 1999. Ce taux s’est 
tout particulièrement amélioré pour les filles, passant 
de 40 % en 1990 a 84 % en 1999. L’amélioration des 
différents indicateurs économiques et sociaux a permis 
un recul sensible de la pauvreté. 

 Ces résultats significatifs témoignent des efforts 
consentis par la Mauritanie en matière de développe-
ment social. En effet, les moyens affectés aux secteurs 
sociaux ont atteint pour la période 1990-1998 près de 
37 % des dépenses publiques, soit approximativement 
le double du niveau recommandé par le Sommet de 
Copenhague. Ce bilan positif a été salué par nos parte-
naires au développement et a valu à notre pays d’être 
l’un des tout premiers à bénéficier de l’initiative en 
faveur des pays très endettés. 

 Premier pays africain à disposer d’une politique 
concernant l’affectation des ressources de l’allégement 
de la dette à la réduction de la pauvreté, la Mauritanie a 
adopté en novembre dernier une stratégie de lutte 
contre la pauvreté visant à ramener le nombre de pau-
vres à 12 % de la population d’ici à 2015, à généraliser 
l’enseignement primaire et la santé de base dès 2002 et 
à éliminer toutes les disparités hommes/femmes et en-
tre les régions. 

 En matière de promotion de la femme, la politi-
que gouvernementale a consisté à généraliser la scola-
risation des filles, à favoriser l’éducation de la femme, 
à promouvoir sa participation effective aux affaires 
publiques et à encourager l’accès de la femme aux res-
sources économiques par l’émergence d’institutions de 
microfinance de proximité.  

 La volonté du Gouvernement dans ce domaine 
s’est matérialisée par l’élaboration et l’adoption d’une 
stratégie nationale de promotion féminine appuyée par 
la déclaration de politique de population. Cette straté-
gie, dont les thèmes ont été définis en concertation 

avec la société civile et les partenaires au développe-
ment, constitue un cadre de référence qui fixe les choix 
du Gouvernement en matière de promotion féminine, 
compte dûment tenu des recommandations de la Confé-
rence de Beijing. 

 La mise en oeuvre de cette stratégie a permis de 
réduire les disparités entre les hommes et les femmes et 
de lutter contre la pauvreté en milieu rural et urbain par 
une progression croissante du pourcentage des filles 
dans le système éducatif; le financement des petits pro-
jets au profit des femmes; la promotion de l’épargne et 
l’accès au crédit; la création de possibilités d’emploi; 
l’amélioration des capacités des femmes dans les do-
maines de la gestion, de la production, de l’appui aux 
petites entreprises gérées par des femmes et dont les 
activités sont orientées vers l’amélioration des condi-
tions de vie des populations en général, et celles des 
femmes, en particulier; l’intérêt particulier accordé à la 
formation professionnelle, technique et académique des 
femmes; et des campagnes de vaccination de la mère et 
de l’enfant. 

 Aussi, à la faveur de cette nouvelle orientation, la 
femme mauritanienne a fait son entrée au Gouverne-
ment, au Parlement et dans les conseils municipaux, 
ainsi qu’au niveau de postes supérieurs de décision 
dans l’Administration et le secteur privé. 

 La femme mauritanienne est particulièrement 
active dans le mouvement associatif, avec plus de 
2 000 coopératives et associations féminines opérant 
dans des domaines aussi variés que la promotion fami-
liale, l’artisanat, l’agriculture, le commerce et le tou-
risme. Ce mouvement associatif, qui oeuvre pour la 
promotion de la femme, sa protection juridique et 
l’amélioration de ses conditions économiques et socia-
les bénéficie de l’appui de mon département. Ce parte-
nariat a permis d’accomplir des progrès sensibles dons 
des domaines aussi importants que la microfinance et 
les caisses d’épargne et de crédit ayant plus de 300 pro-
jets à leur actif. 

 Les efforts de mon gouvernement sont actuelle-
ment orientés vers la consolidation de tous ces acquis 
et le renforcement de la coordination des politiques et 
programmes relatifs à la promotion de la femme. Une 
attention particulière est accordée à l’éducation, à la 
formation et aux activités génératrices de revenus, ainsi 
qu’à l’intégration d’une perspective sexospécifique 
dans toutes les politiques de développement. 
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 Les grands axes d’une politique de la famille et 
d’une stratégie nationale en faveur de la petite enfance 
sont en cours d’élaboration en conformité avec les dis-
positions de la Convention relative aux droits de 
l’enfant. 

 La ratification de la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes témoigne également de l’attachement de mon 
pays aux valeurs des droits de l’homme, et tout particu-
lièrement à ceux fondamentaux de la femme. 

 L’exécution des priorités fixées par le Gouverne-
ment et des recommandations de Beijing a été appuyée 
par des activités de sensibilisation et de mobilisation 
sociale. C’est ainsi que mon département a élaboré un 
plan qui vise à exploiter tous les canaux et matériels 
d’information, éducation et communication pour com-
battre les idées et tares sociales susceptibles 
d’empêcher la participation de la femme de façon effi-
cace au développement économique et social. Ces ef-
forts ont permis la création d’une base propice à la 
promotion de la femme, à son indépendance économi-
que et au renforcement de sa place sociale et politique 
en tant qu’acteur du développement. 

 Le climat de liberté, de démocratie et de sécurité 
que connaît mon pays a constitué un facteur détermi-
nant pour le succès des programmes de développement 
sociaux de façon générale, et ceux relatifs à la promo-
tion de la femme en particulier. Menés en concertation 
avec les partenaires au développement et la société ci-
vile, ces programmes ont été principalement axés sur la 
lutte contre la pauvreté, les femmes et la prise de déci-
sions, l’appui au mouvement associatif. 

 Ce sont là les grands acquis que mon pays a réali-
sés depuis la Conférence de Beijing. Ils illustrent 
l’intérêt qu’accorde mon gouvernement à la promotion 
des femmes, limitée uniquement par des contraintes 
liées à notre niveau de développement. 

 Cette session extraordinaire, qui se tient au com-
mencement d’un nouveau millénaire et qui est consa-
crée à la situation de la moitié de l’humanité longtemps 
reléguée à la deuxième place, devrait être décisive en 
aidant à mobiliser les ressources suffisantes à la mise 
en oeuvre du Programme d’action de Beijing, affectée 
par le déclin de l’aide publique au développement et 
des ressources en diminution. Ce faisant, cette session 
aura contribué à la mise en place de fondements d’un 
monde plus équitable, d’une solidarité accrue, garantis-

sant l’égalité, le développement et la paix à l’ensemble 
de ses filles et garçons. 

 La Présidente par intérim : Je donne maintenant 
la parole à S. E. Mme Kamala Pant, Ministre d’État 
népalaise pour les femmes, les enfants et la protection 
sociale. 

 Mme Pant (Népal) (parle en anglais) : Je 
m’associe aux orateurs précédents pour féliciter 
M. Gurirab d’exercer la présidence de cette importante 
session. Je suis sûre que sous sa direction, nos travaux 
seront couronnés de succès et ma délégation lui appor-
tera toute sa coopération. 

 En tant que l’un des pays participant à la qua-
trième Conférence mondiale de Beijing sur les femmes, 
le Népal, avec le reste de la communauté internatio-
nale, a exprimé son plein attachement au Programme 
d’action adopté à la Conférence. Juste après cette 
Conférence, un Ministère des femmes, des enfants et de 
la protection sociale a été créé au Népal et il a élaboré 
un plan d’action national sur les 12 domaines critiques. 
L’actuel neuvième plan quinquennal prend pleinement 
acte du Plan d’action national. Les principales orienta-
tions du Plan pour les femmes sont l’intégration d’une 
démarche soucieuse d’équité entre les sexes dans toutes 
les activités de développement, la réduction des dispa-
rités entre les sexes et l’autonomisation des femmes. 
Ce sont là les orientations principales de nos program-
mes, y compris du programme lancé récemment au 
plan national pour une autonomisation politique, so-
ciale et économique des femmes au niveau de base, et 
qui couvrira tous les villages d’un pays d’ici cinq ans. 

 Une récente étude nationale, dont un rapport inté-
gral est disponible, montre qu’il y a eu au Népal des 
améliorations dans le sens de l’égalité entre les sexes et 
de l’émancipation des femmes, mais que ces progrès 
ont été lents et que beaucoup reste à faire. Il y a eu plu-
sieurs initiatives après Beijing, mais leur mise en oeu-
vre effective a été ralentie par des changements fré-
quents de gouvernement, notamment entre 1995 et 
1999, la réalité d’une société traditionnelle patriarcale 
au Népal et des ressources limitées. En dépit de cer-
tains acquis dans l’accès accru des femmes à 
l’enseignement et aux services sanitaires, le statut gé-
néral des femmes népalaises en matière d’éducation et 
de santé reste peu satisfaisant. Certaines lois discrimi-
natoires à l’égard des femmes continuent d’exister 
même si un projet d’amendement au Code civil a déjà 
été soumis au Parlement. Assurer le respect des droits 
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fondamentaux des femmes et les protéger contre la vio-
lence qui les cible – notamment la traite, les violences 
liées à la dot et la violence familiale – sont des problè-
mes majeurs. La participation des femmes à l’économie 
se situe encore principalement au niveau traditionnel et 
dans des secteurs moins productifs, et leurs contribu-
tions effectives à l’économie nationale sont insuffi-
samment reconnues. 

 La loi de 1999 sur l’autonomie locale assure aux 
femmes 20 % des sièges dans les organes locaux. Cette 
disposition a rendu possible à 40 000 femmes environ 
de participer à ces organes. La représentation des fem-
mes au Parlement s’est également accrue au fil des ans, 
mais leur représentation dans des postes politiques de 
prise de décisions et dans la fonction publique reste 
insuffisante. 

 Le Népal investira de plus en plus dans le secteur 
social pour améliorer les conditions de vie de la popu-
lation en général et des femmes en particulier. En 1995, 
près de 30 % du budget national ont été alloués au sec-
teur social, proportion qui a été portée à plus de 35 % 
cette année. 

 La récente création d’une Commission des droits 
fondamentaux jouera un rôle important dans la protec-
tion et l’amélioration des droits des femmes. De même, 
la Commission nationale des femmes, qui sera créée 
très prochainement, doit améliorer l’efficacité des ef-
forts actuellement menés pour améliorer l’égalité entre 
les sexes et l’émancipation des femmes. 

 Je suis heureuse de dire que le Népal a un mou-
vement dynamique d’organisations non gouvernemen-
tales, qui ont secondé le Gouvernement dans ses efforts 
vers l’égalité entre les sexes et l’émancipation des 
femmes. Ces organisations ont été particulièrement 
efficaces dans la sensibilisation de l’opinion sur les 
problèmes féminins, le changement des attitudes et les 
activités de plaidoyer ou campagnes de groupes de 
pression au Népal et à l’étranger. Ce partenariat sera 
renforcé et une coopération plus large avec le secteur 
privé et d’autres sera nécessaire pour renforcer nos 
efforts en vue de réaliser nos objectifs concernant les 
femmes. 

 Nous renforcerons nos efforts et nous savons bien 
que sans le partenariat égal et effectif des femmes, no-
tre problème de pauvreté endémique et de sous-
développement persistera. Nous ferons de notre mieux, 
mais il faut comprendre que nos efforts seuls ne suffi-
ront pas. Nous savons que la majeure part de responsa-

bilité incombe à chaque pays. Leurs actions feront 
beaucoup pour améliorer le statut des femmes dans leur 
propre pays. Mais cela n’atténue par la responsabilité 
de la communauté internationale, notamment des pays 
développés, dont nombre d’engagements en faveur de 
l’octroi de ressources, pris à diverses conférences 
mondiales, n’ont toujours pas été honorés. En dépit du 
fait que les économies développées sont prospères, il 
est regrettable que, mis à part quelques cas exemplai-
res, l’aide publique au développement de la part des 
pays développés soit en diminution, à la fois en termes 
réels et par rapport à leur produit intérieur brut. 

 Pour terminer, le Népal renouvelle l’expression 
de son attachement à l’égalité entre les sexes et à 
l’émancipation des femmes. Ce n’est pas parce que 
d’autres le disent, mais parce qu’il s’agit d’un impératif 
pour nous. Le Népal exhorte tous les pays, en particu-
lier ceux du monde développé, à concrétiser de manière 
plus empressée leur engagement à l’égard de la cause 
des femmes dans le monde. 

 Il serait tout à fait regrettable que notre prochaine 
session d’examen constate que la situation des femmes 
ne s’est pas sensiblement améliorée en raison 
d’engagements non tenus. Cette session d’examen 
constitue donc l’occasion idéale pour tous les partenai-
res de réfléchir sur leurs propres engagements et d’agir, 
dans un authentique esprit de coopération, pour 
l’égalité entre les sexes, le développement et la paix au 
XXIe siècle. 

 La Présidente par intérim : Je donne 
maintenant la parole à S. E. la Baronne Margaret Jay of 
Paddington, Ministre pour les femmes du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Présidente de la Chambre des Lords. 

 La Baronne Jay of Paddington (Royaume-Uni) 
(parle en anglais) : Je suis très heureuse de présenter la 
déclaration nationale du Royaume-Uni devant cette 
conférence. Nous avons fait beaucoup de progrès de-
puis 1995. Au Royaume-Uni, nous avons adopté une 
nouvelle démarche en vue d’améliorer la vie des fem-
mes. 

 Je suis Ministre pour les femmes dans le Cabinet, 
et je suis ici en compagnie de ma collègue au Minis-
tère, Valerie Amos, qui est responsable des travaux sur 
l’agenda de développement pour les femmes. Je tra-
vaille avec le Groupe des femmes au sein du Cabinet, 
au coeur même du Gouvernement, pour mettre en oeu-
vre des politiques à l’échelle du Gouvernement entier; 
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des politiques qui offrent des possibilités et des choix 
aux femmes. Nous sommes absolument déterminés à 
faire en sorte que les femmes, au Royaume-Uni et par-
tout dans le monde, puissent exploiter leur plein poten-
tiel. 

 Notre approche, au Royaume-Uni, est mue par 
notre attachement à l’équité, à la justice sociale et à 
l’égalité des chances. Nous souhaitons que chacun ait 
la chance de réaliser son plein potentiel. Ce sont des 
valeurs qui nous tiennent à coeur et je suis convaincue 
que nous tous ici les partageons. 

 Le Programme d’action de Beijing reconnaissait 
que le succès économique mondial et l’élimination de 
la pauvreté dépendaient du respect des engagements 
que nous avons pris de maintenir les droits et les liber-
tés des femmes. Les femmes représentent la moitié de 
la population active au niveau mondial. Nous travail-
lons dans divers domaines : dans l’agriculture, le com-
merce, les industries manufacturières et les services, 
ainsi que comme propriétaires et chefs d’entreprise. 

 Toutefois, des inégalités économiques importan-
tes demeurent entre hommes et femmes : les inégalités 
dans l’accès à la propriété foncière et au crédit; l’écart 
entre les revenus que les femmes et les hommes per-
çoivent au cours de leur vie; et les travaux non rémuné-
rés que les femmes accomplissent, comme l’éducation 
des enfants, les tâches domestiques et les travaux 
communautaires. 

 Nous pouvons nous attaquer à ces différences, ces 
déséquilibres, en améliorant les choix et les perspecti-
ves des femmes dans le domaine de l’éducation et de la 
formation. Nous devons donner aux femmes ce dont 
elles ont besoin pour prendre pleinement part, en toute 
égalité, à la vie économique du XXIe siècle, par des 
programmes de formation permanente portant notam-
ment sur les nouvelles technologies et les nouvelles 
compétences techniques. 

 C’est précisément ce que nous faisons au 
Royaume-Uni et par le biais de nos activités au service 
du développement international. L’éducation est au 
coeur de notre stratégie. Au Royaume-Uni, les filles 
ont d’excellents résultats scolaires. Plus de filles que 
de garçons vont au collège ou à l’université : il y a eu 
une augmentation de 14 % en seulement 16 ans. 

 Mais, lorsque les femmes quittent les établisse-
ments d’enseignement, elles occupent encore pour la 
plupart des emplois peu rémunérateurs. Soixante pour 

cent des femmes sont concentrées dans les 10 emplois 
les moins rémunérateurs au Royaume-Uni. Cette ségré-
gation professionnelle est la principale cause de l’écart 
entre les revenus que les hommes et les femmes per-
çoivent durant leur vie. Pour corriger ce déséquilibre, 
nous trouvons des façons d’encourager les filles à 
s’intéresser à des emplois non traditionnels et plus ré-
munérateurs. 

 L’éducation ouvre plus de possibilités sur le plan 
économique et dans la vie en général. Elle améliore la 
santé. Il n’y a pas d’argument plus fort que celui-là 
pour nous faire renouveler notre engagement et accélé-
rer nos progrès vers la réalisation des objectifs du Pro-
gramme d’action de Beijing. 

 Notre première priorité doit être d’éliminer les 
écarts dans l’éducation qui sont fondés sur le sexe. 
L’égalité ne peut devenir une réalité lorsqu’il y a en-
core 600 millions de femmes dans le monde qui ne sa-
vent ni lire ni écrire. 

 Au Royaume-Uni, nous sommes déterminés à 
élaborer des politiques économiques visant la crois-
sance et la prospérité. Nous sommes également atta-
chés à des politiques sociales qui s’attaquent à la pau-
vreté et à l’exclusion sociale, améliorant ainsi les choix 
et les possibilités de chacun. 

 Au cours des 25 dernières années dans mon pays, 
il y a eu une révolution sur le plan de l’économie et de 
l’emploi. Au Royaume-Uni, plus de femmes travaillent 
que jamais auparavant. Plus de la moitié de toutes les 
femmes – soit le double d’il y a 25 ans – travaillent, et 
huit mères sur 10 occupent un emploi à l’extérieur du 
foyer. 

 Depuis 1997, notre gouvernement a adopté de 
nouvelles mesures pour soutenir les choix des femmes : 
un salaire minimal national, qui a permis à plus d’un 
million de femmes d’obtenir une augmentation de sa-
laire immédiate et a réduit l’écart entre les hommes et 
les femmes de 1 % en une année seulement; des droits 
à l’emploi accrus pour tous les travailleurs à temps par-
tiel – dont la majorité sont des femmes –, y compris 
des droits accrus à un congé parental; un système de 
crédits d’impôt pour les familles à faible revenu, qui 
comprend une aide pour les frais de garde d’enfants; 
une stratégie nationale de garde d’enfants qui vise à 
offrir des places dans les garderies à plus d’un million 
d’enfants; et l’élaboration d’un nouveau cadre permet-
tant d’offrir un appui aux femmes qui veulent établir 
leur propre entreprise. 
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 Ces mesures, et d’autres aussi, sont conçues pour 
faire sortir de la pauvreté les familles qui travaillent et 
pour offrir aux femmes la chance d’avoir une vie pro-
fessionnelle ainsi qu’une vie familiale réussies.  

 Nous reconnaissons que nous pouvons également 
faire plus, partout dans le monde, en travaillant en par-
tenariat afin d’augmenter la contribution des femmes à 
l’économie mondiale et d’améliorer leur situation so-
ciale. Dans le contexte économique actuel en perpé-
tuelle expansion, l’existence d’un écart salarial entre 
les hommes et les femmes est une anomalie et témoi-
gne d’un manque d’efficacité. 

 Au cours des six derniers mois, le Groupe des 
femmes du Royaume-Uni a publié des résultats de re-
cherches qui révèlent pour la première fois l’étendue 
réelle de l’écart salarial au Royaume-Uni. Il est scanda-
leux de constater qu’une femme de niveau d’éducation 
moyen touche près d’un quart de million de livres ster-
ling, soit près de 400 000 dollars, de moins qu’un 
homme dans la même situation. Cette perte, qui s’étend 
sur toute la durée de sa vie, est attribuable uniquement 
au fait d’être femme. C’est le montant auquel une 
femme doit renoncer. Si elle a des enfants, elle renonce 
en outre à 140 000 livres, soit un peu plus de 200 000 
dollars. 

 Ce sont là des données incontournables, et nous 
devons nous attaquer aux causes premières de cette 
anomalie qui persiste. Les femmes dans les pays en 
développement, qui représentent la majorité des pau-
vres du monde, souffrent encore plus. Dans cette ère de 
la mondialisation, nous devons lutter pour une égalité 
économique véritable pour les femmes, partout dans le 
monde. 

 Les femmes ne seront pas en mesure de réaliser 
leur potentiel si elles ne peuvent accéder, de façon 
équitable, aux services de santé. Les droits en matière 
de reproduction et de sexualité sont fondamentaux. Si 
les femmes ne sont pas en bonne santé, nos sociétés et 
nos économies ne seront pas saines. Cela est particuliè-
rement manifeste lorsque l’on considère les effets de la 
pandémie du VIH/sida, qui peuvent menacer la bonne 
marche de l’économie mondiale. Les femmes représen-
tent maintenant la moitié de tous les adultes infectés 
par le VIH, et plus de femmes que d’hommes contrac-
tent actuellement le virus. Je me félicite de ce que 
l’Assemblée du Millénaire des Nations Unies doive 
examiner de plus près cette importante question. 

 Avant de terminer, je voudrais attirer l’attention 
de l’Assemblée sur notre document, intitulé « Égalité 
dans la pratique : célébration et agenda pour l’avenir », 
qui a été publié aujourd’hui. On y retrouve des exem-
ples de bonnes pratiques du Gouvernement du 
Royaume-Uni et de nos partenaires, locaux et interna-
tionaux, pour appuyer la contribution des femmes à 
l’économie de leur pays, à leurs communautés et à 
leurs familles. Par exemple, il mentionne les partena-
riats que notre Ministère du développement internatio-
nal a établis dans plusieurs pays pour appuyer les en-
treprises dont le chef est une femme par le biais du mi-
crocrédit ou d’autres programmes. Ce document révèle 
que beaucoup a été accompli depuis 1995, mais il indi-
que également très clairement qu’il y a encore beau-
coup à faire. 

 Au terme de cette réunion, nous devons nous en-
gager à aller de l’avant avec une détermination renou-
velée d’accélérer nos progrès, afin de pouvoir libérer le 
potentiel des femmes partout dans le monde. Souve-
nons-nous de notre objectif. Nous ne sommes pas ici 
simplement pour discuter; nous devons, en tant que 
dirigeants nationaux, renouveler l’engagement que 
nous avons pris il y a cinq ans de réaliser notre objectif 
d’égalité pour les femmes, partout. 

 J’espère avoir démontré durant ces quelques mi-
nutes comment l’adoption d’une démarche positive 
dans nos travaux, au Royaume-Uni, à l’égard de la 
question des femmes nous a permis d’appuyer leurs 
choix et aspirations. Nous avons beaucoup fait dans ce 
domaine, mais beaucoup reste encore à faire. 

 Évidemment, nous devons travailler en partena-
riat avec d’autres, y compris les organisations non gou-
vernementales, les entreprises et les syndicats, pour 
susciter des changements durables et à long terme. 
Nous voulons travailler avec l’Organisation des Na-
tions Unies et avec tous ceux qui sont ici pour faire en 
sorte qu’une majorité de femmes, dans chaque pays, 
voient des perspectives s’ouvrir à elles. Nous souhai-
tons que chacun ait accès à la prospérité et au succès 
qui se dessinent à l’échelle mondiale grâce à nos ef-
forts. 

 Si nous maintenons nos idéaux et les combinons 
avec des stratégies et une action pratique, les femmes 
auront réellement le choix et pourront combler leurs 
aspirations et toutes les sociétés seront améliorées par 
leur contribution essentielle. 
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 La Présidente par intérim : Je donne mainte-
nant la parole à S. E. Mme Annelies Verstand-Bogaert, 
Secrétaire d’État aux affaires sociales et à l’emploi des 
Pays-Bas. 

 Mme Verstand-Bogaert (Pays-Bas) (parle en 
anglais) : Mexico, Copenhague, Nairobi, Beijing, 
New York : escales sur la longue route qui conduit à 
l’émancipation des femmes du monde entier. Des en-
droits d’où on peut regarder en arrière, où l’on peut 
trouver des explications, réfléchir, trouver de nouvelles 
voies et tracer de nouveaux chemins. 

 Il y a cinq ans à Beijing, je me souviens d’une 
diversité pleine de couleurs, de la différence des opi-
nions, de langues; de cultures, de voeux et d’idéaux si 
nombreux. Et pourtant, il y a eu des moments où toutes 
ces personnes sont parvenues à parler d’une seule voix. 

 Beijing a abouti à l’adoption du Programme 
d’action. L’application des nobles aspirations énoncées 
dans de si nombreuses déclarations et résolutions au 
cours des années précédentes, tel était notre objectif. 
Chacune d’entre nous dans son pays, dans sa propre 
langue et dans sa propre culture. 

 Action : l’action parle plus fort que les mots. Pre-
nez, par exemple, la démarche soucieuse de l’égalité 
entre les sexes, la sexospécificité en tant que politique 
gouvernementale et pas seulement parce que nous nous 
sommes résolues à la faire triompher mais parce que 
cela profite à toute la société et parce que nous ne pou-
vons ignorer les questions relatives à l’égalité des 
sexes sans en payer le prix. 

 Au cours des cinq dernières années, les Pays-Bas 
ont transformé les paroles en action. Aux Pays-Bas, la 
politique d’émancipation est devenue partie intégrante 
de la politique du Gouvernement. Tous les ministres 
ont élaboré des plans d’action fixant des objectifs 
concrets, décrivant des activités pour intégrer 
l’émancipation. Bien mieux, l’application est en cours; 
parfois très lentement, mais néanmoins avec régularité. 

 L’Union européenne a reconnu que la traite des 
femmes ne peut être prévenue de manière efficace que 
si toutes les parties intéressées – les organisations non 
gouvernementales, les organisations d’aide, le système 
judiciaire, les forces de l’ordre, les ambassades et les 
autorités régissant la migration – coopèrent les unes 
avec les autres. C’est l’intégration dans tous les pro-
blèmes, au niveau européen, de l’égalité entre les 
sexes. Ce qui importe maintenant, c’est de nommer des 

rapporteurs nationaux pour prévenir et combattre la 
traite des femmes. Les Pays-Bas a été le premier pays à 
le faire. J’espère que d’autres pays nous suivront bien-
tôt, car l’échange international d’informations sur cette 
situation est essentiel pour lutter contre le crime orga-
nisé. 

 Les Pays-Bas font un effort pour améliorer la par-
ticipation des femmes et l’intégration d’une expertise 
en matière de parité dans les tâches de l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe. La contri-
bution des femmes à la prévention des conflits, à 
l’élaboration de mandat pour les missions, au maintien 
de la paix et à l’application des traités de paix est de-
venue indispensable. 

 Depuis Beijing, il y a beaucoup de faits nouveaux 
à signaler, mais il reste encore beaucoup à faire. Cela 
devient de plus en plus clair pour nous toutes. Le 
monde devient de plus en plus petit. Grâce aux multi-
médias, nos yeux et nos oreilles peuvent atteindre les 
coins les plus éloignés du monde et ce grand/petit 
monde nous ouvre les yeux devant les différences – 
différences entre les cultures, les religions et les tradi-
tions à l’intérieur des pays, et entre les pays et les peu-
ples; différences du degré de développement social, 
économique et politique; une diversité pleine de cou-
leurs comme nous le constatons chaque jour davantage 
à l’intérieur de notre propre société multiethnique. 

 C’est justement cette variété et cette diversité qui 
représentent un enjeu important pour les politiques 
d’émancipation, aux niveaux national et international. 
Les femmes et les hommes devraient avoir la possibili-
té de construire une vie indépendante basée sur 
l’égalité des droits, des chances et des libertés malgré 
les différences fondées sur le sexe, la race, l’origine 
ethnique, la religion, la croyance, les handicaps, l’âge 
ou l’orientation sexuelle. 

 Le message pour les politiques futures 
d’émancipation consiste à réunir les conditions d’une 
société multiforme où la diversité est l’hypothèse de 
base et où la discrimination n’est pas tolérée. La liberté 
de choix pour les femmes et les hommes est essentielle 
et doit être assurée à toutes les étapes de la vie. Chaque 
personne devrait avoir la possibilité de mener une vie 
autonome du point de vue économique et d’être assuré 
d’une répartition juste du travail, des soins, des reve-
nus, à l’abri de la pauvreté et de la violence. 

 Cette vision ne saurait faire place à des violations 
des droits de la personne. Récemment, le Gouverne-
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ment néerlandais a publié un document public intitulé 
« Du mouvement de libération des femmes aux droits 
inaliénables », dans lequel nous avons présenté notre 
vision. Une approche basée sur les droits est aussi l’un 
de nos objectifs principaux au cours de la présente ses-
sion de l’Assemblée générale. 

 La diversité, c’est rendre justice à la variété. Mais 
la diversité n’est pas seulement cela. La diversité sous-
entend également qu’il y a des limites à certaines des 
valeurs et des normes culturelles, des limites qui sont 
dépassées lorsque les droits universels des femmes, les 
droits humains de la femme sont violés. La diversité 
devrait donc toujours être considérée dans un contexte 
de respect des droits de l’homme et de non-
discrimination. 

 Lorsque nous parlons de violation des droits fon-
damentaux des femmes, nous pensons avant tout à la 
violence exercée contre leurs droits en matière de 
sexualité et de reproduction et des questions telles que 
la violence à l’égard des femmes, les abus sexuels, la 
traite des femmes, la mutilation génitale féminine et les 
prétendus crimes d’honneur. 

 Les chiffres récents montrent qu’à l’échelle mon-
diale, au moins une femme sur trois a été battue ou vic-
time de sévices sexuels au cours de sa vie. Il y a en-
suite les conséquences dont souffrent des femmes et 
des hommes du fait de leur orientation sexuelle et en 
tant que victimes de pratiques traditionnelles nuisibles 
et de crimes commis au nom de l’honneur. 

 Tous les jours nous sommes confrontés à des chif-
fres et à des pratiques qui ne manquent pas de nous 
choquer et qui nous incitent à adopter de nouvelles me-
sures. Selon des chiffres récents, ce sont les femmes 
qui sont le plus touchées par la catastrophe que repré-
sente l’épidémie du VIH/sida. Les Pays-Bas occupent 
la deuxième place parmi les pays donateurs dans le cas 
du VIH/sida. Pourtant, nous savons bien que cela ne 
représente qu’une goutte d’eau dans la mer. Il reste 
encore beaucoup à faire. Le virus du sida fait des mil-
lions de victimes précisément là où l’ignorance règne 
et où l’on ne se sert pas de contraceptifs, c’est-à-dire 
dans les sociétés traditionnelles qui ont des pratiques 
traditionnelles, où l’on marie les femmes même si leur 
futur mari est atteint du sida et où les femmes contami-
nent leurs enfants en allaitant. 

 Il faut avant tout donner aux femmes des 
informations qui les concernent et qui adoptent un 
point de vue féminin. Mais il faut aussi une impulsion 
politique, une reconnaissance totale du fléau que 

une reconnaissance totale du fléau que constitue le 
VIH/sida et un débat public tout à fait ouvert. Il faut 
éduquer, briser les tabous et encourager l’emploi de 
contraceptifs. Nous savons que cela donnera des résul-
tats : nous le savons car nous avons l’exemple de pays 
où un changement radical a amélioré la situation. Il 
faut également que les droits des femmes, leurs droits 
en matière de sexualité et de reproduction soient res-
pectés et que les femmes soient libres d’en faire usage, 
qu’elles soient à l’abri de la coercition, de la discrimi-
nation et de la violence. Très souvent, ce n’est pas en-
core le cas. 

 Il en résulte des obligations. Nous devons par 
exemple agir pour nous opposer à la mutilation génitale 
féminine et aux prétendus crimes d’honneur. Je pense 
ici à l’action dans le domaine de l’information, de 
l’éducation et des poursuites judiciaires. Les pratiques 
traditionnelles nocives qui constituent une violation 
des droits fondamentaux de la femme ne sauraient être 
tolérées. Les droits en matière de sexualité et de repro-
duction sous-entendent également une éducation 
sexuelle à l’intention des jeunes et un appui en faveur 
des mères adolescentes, pour qu’il soit possible 
d’éviter les grossesses et de faire des choix pour 
l’avenir. Aux Pays-Bas, nous savons que cela donne 
des résultats parce que notre taux d’avortements est le 
plus faible du monde. 

 Pour que la diversité soit reconnue et que les 
conditions propices à une liberté de choix pour les 
femmes et pour les hommes à chaque étape de leur vie 
soient réunies, il faut que des mesures soient prises afin 
que les femmes et les hommes, sans avoir à craindre la 
violence et la discrimination, puissent réellement choi-
sir la forme de cohabitation qu’il souhaitent sans que 
leur orientation sexuelle constitue un obstacle. Voilà 
pourquoi la législation néerlandaise prévoit 
l’enregistrement de partenaires du même sexe en tant 
qu’association familiale. Un projet de loi qui rendrait 
possible le mariage entre homosexuels fait actuelle-
ment l’objet de débats. 

 Action : tel était le mot clef il y a cinq ans à Bei-
jing lorsque le Programme d’action a vu le jour. Pour 
les Pays-Bas, c’est toujours le mot clef. Les Pays-Bas 
souhaitent appuyer à nouveau cette cause de toutes 
leurs forces, cette fois-ci avec plus d’urgence encore. 
Un monde riche en diversité, mais basé sur l’égalité de 
traitement et sur la reconnaissance des droits universels 
des femmes : tel est le but que nous devrions tous nous 
fixer. 
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 La Présidente par intérim : Je donne mainte-
nant la parole à S. E. M. Lazaros Savvides, Secrétaire 
permanent du Ministère de la justice et de l’ordre pu-
blic de Chypre.  

 M. Savvides (Chypre) (parle en anglais) : Ma 
délégation s’aligne sur la déclaration de l’Union euro-
péenne. 

 C’est un grand honneur et un grand privilège de 
prendre la parole au cours de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à 
l’examen et évaluation des progrès accomplis dans la 
mise en oeuvre de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing. Il est véritablement très important 
en ce début d’un nouveau millénaire, cinq ans après la 
quatrième Conférence mondiale sur les femmes, de 
faire le bilan de tout le travail important qui a été ac-
compli, de définir et de discuter les problèmes et les 
obstacles qui s’opposent à la mise en oeuvre du Pro-
gramme d’action, et d’envisager de nouvelles mesures 
et initiatives pour en accélérer l’application. 

 Je saisis cette occasion pour exprimer ma grati-
tude à la Commission de la condition de la femme, qui 
a été constituée en comité préparatoire de la session 
extraordinaire, ainsi qu’à toutes les autres institutions 
spécialisées qui ont participé activement aux diverses 
activités préparatoires. 

 La Conférence de Beijing a élargi l’ordre du jour 
concernant les droits fondamentaux de la femme et a 
renouvelé les espoirs de parvenir à une égalité entre les 
sexes et à la promotion de la femme. 

 Partout dans le monde, les questions féminines 
ont été et continueront d’être inspirées et mises au 
point dans le cadre des principes directeurs et des ob-
jectifs stratégiques établis dans le Programme d’action 
de Beijing. 

 Chypre estime que la Conférence de Beijing nous 
a donné une nouvelle impulsion, a renforcé la volonté 
politique et intensifié les efforts en faveur de l’égalité 
de droit et de fait qui ont été promues en particulier 
depuis la ratification en 1985 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes laquelle a constitué un important 
jalon dans la promotion de la femme. Nous nous félici-
tons également de l’adoption par l’Assemblée générale 
du Protocole facultatif de cette Convention, que nous 
considérons comme un autre important pas en avant. 

 Sur la base du Programme d’action et des enga-
gements pris par le Gouvernement chypriote lors de la 
Conférence de Beijing, nous sommes très heureux de 
constater que des progrès ont été faits dans tous les 
domaines critiques, en particulier dans les domaines 
qui sont pour nous prioritaires et que je vais citer. 

 Une réforme juridique visant à éliminer les quel-
ques dispositions discriminatoires qui existent encore 
et à sauvegarder les droits des femmes dans tous les 
domaines juridiques a été entreprise et a donné des ré-
sultats très positifs. 

 Outre un ensemble de lois se rapportant au droit 
familiale et au droit du travail, on peut noter la pro-
mulgation récente d’une loi sur le trafic et 
l’exploitation des femmes et des enfants et 
l’amendement récent de la loi sur la citoyenneté, qui 
accorde aux femmes chypriotes l’égalité des droits en 
ce qui concerne la citoyenneté de leurs enfants. Je suis 
donc très heureux d’annoncer que Chypre est mainte-
nant prêt à retirer son unique réserve concernant le pa-
ragraphe 2 de l’article 9 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes et qu’il en informera sous peu le 
dépositaire de la Convention. 

 La participation des femmes à la vie politique a 
été un autre domaine prioritaire ces dernières années. 
L’accent a été mis sur l’organisation de programmes de 
formation spéciale visant à encourager et à appuyer les 
femmes pour qu’elles entrent dans la vie politique et à 
créer un environnement plus propice aux femmes au 
sein des partis politiques. On compte au nombre des 
autres mesures l’établissement d’un groupe de pression 
non constitué en parti, la sensibilisation et la mobilisa-
tion de la presse à l’appui de cette cause, et la nomina-
tion de femmes à des postes très influents, y compris 
ceux de médiateur, de commissaire général aux comp-
tes et de comptable général adjoint de la République. 

 Outre les postes politiques, la présence de fem-
mes à tous les niveaux de la hiérarchie au sein de la 
fonction publique a aussi augmenté, leur participation 
atteignant les niveaux de 60 % dans le Bureau de la 
planification, 18 % dans le service diplomatique et 
62 % dans le Bureau juridique de la République. 

 La violence contre les femmes est un autre do-
maine prioritaire. L’accent a été mis sur l’élaboration 
d’un cadre juridique approprié et sur les mesures facili-
tant son application et son exécution. Ces mesures in-
cluent la mise en place d’un comité consultatif multi-



 

24 0046530f.doc 
 

A/S-23/PV.4  

sectoriel, qui suit l’application de la loi, la promotion 
de la recherche scientifique, le renforcement de la coo-
pération avec les organisations non gouvernementales, 
l’appui et l’assistance aux victimes de cette violence et 
la mise en place d’un programme de formation efficace 
pour les agents de police et tous les autres fonctionnai-
res qui s’occupent des cas de violence familiale. 

 L’indépendance économique des femmes a été 
mise en oeuvre par l’amélioration et l’expansion des 
centres de soins aux femmes, la promotion de l’égalité 
des salaires et l’amélioration législative de la protec-
tion de la maternité, qui accorde maintenant 
16 semaines de congé de maternité, ainsi que 
l’orientation et la formation professionnelles. 

 En tant que candidat à l’admission dans l’Union 
européenne, Chypre a travaillé intensivement ces der-
nières années à l’adaptation nécessaire de ses lois et 
politiques afin de respecter pleinement les normes de 
l’Union européenne. Certains instruments juridiques 
très importants sont en cours de préparation dans le 
cadre de ce processus d’harmonisation, y compris la 
Loi sur l’égalité de traitement et de chances, qui per-
mettra la création d’un mécanisme exécutoire. 

 Enfin, et surtout, je voudrais parler de certains 
faits importants survenus dans le domaine des femmes 
et de la paix. Les femmes chypriotes, qui connaissent 
depuis 26 ans les conséquences tragiques de 
l’occupation et des déplacements, sont particulièrement 
sensibles aux questions des droits de l’homme et de la 
paix. Le mouvement des femmes a été très actif durant 
ces années pour protester contre l’occupation illégale, 
grâce à des marches pacifiques de masse, et pour créer 
une culture de paix sur l’île par le biais de différentes 
activités, y compris la promotion des contacts bicom-
munautaires visant à explorer les voies d’un règlement 
pacifique du conflit. 

 Du fait de leur sensibilisation et de leur mobilisa-
tion croissante sur les questions relatives à la paix, le 
Village international de l’écologie et de la paix a ré-
cemment été créé, en partenariat avec le Secrétariat du 
Commonwealth, qui appuie l’ensemble du projet. 
Grâce à une formation spécialisée et à des programmes 
d’échanges, le Village de l’écologie et de la paix jouera 
un rôle important pour promouvoir la participation des 
femmes au processus de consolidation de la paix et à la 
création d’une culture de paix sur l’île et, nous 
l’espérons, dans la région. 

 Les progrès accomplis à Chypre pour 
l’application du Programme d’action de Beijing sont 
attribués dans une large mesure aux activités considé-
rables du Mécanisme national pour les droits de la 
femme, qui a été au premier plan des efforts déployés 
pour mobiliser l’ensemble du secteur gouvernemental 
et la société civile sur les questions d’égalité entre les 
sexes. 

 Le budget du Mécanisme national, par lequel les 
projets et les organisations sont subventionnés, a été 
considérablement augmenté ces dernières années. Des 
efforts visant à lui assurer des ressources financières et 
humaines supplémentaires et à améliorer son statut 
continueront d’être déployés afin de lui permettre de 
s’acquitter efficacement de son rôle futur, qui va bien 
au-delà de la mise au point d’activités spécifiques aux 
femmes et s’étend à l’intégration d’une perspective 
sexospécifique dans tous les plans nationaux et toutes 
les politiques nationales. 

 Le Gouvernement chypriote reste vivement atta-
ché à l’exécution de nouvelles politiques et de nou-
veaux programmes pour promouvoir une égalité juridi-
que réelle entre les hommes et les femmes. Cet enga-
gement découle de la conviction que l’égalité entre les 
sexes est une nécessité exigée par les besoins à long 
terme du développement économique et social de notre 
pays. 

 Le XXe siècle pourrait être décrit à juste titre 
comme celui où les forces pour l’émancipation de la 
femme ont été lancées. Bien que les acquis en la ma-
tière aient été considérables, il reste encore beaucoup à 
faire. Car au moment où nous nous efforçons de créer 
un monde meilleur pour les générations futures – un 
monde où les droits de l’homme de tous les membres 
seraient respectés –, nous ne pouvons qu’intensifier nos 
efforts individuels et collectifs pour une pleine égalité 
entre les femmes et les hommes. Travaillons à ce que le 
XXIe siècle soit celui où ce noble objectif est pleine-
ment réalisé. 

 La Présidente par intérim : Je voudrais, avant 
de donner la parole au prochain orateur, rappeler que la 
limite de temps accordée pendant cette session est de 
sept minutes. Je souhaite pouvoir entendre la déclara-
tion de tous les intervenants. 

 Je donne maintenant la parole à S. E. Mme Nasly 
Lozano, Conseillère du Président de la République de 
Colombie. 
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 Mme Lozano (Colombie) (parle en espagnol) : 
C’est un honneur pour moi que de prendre la parole au 
nom de mon pays devant cette session extraordinaire de 
l’Assemblée générale sur le thème : « Les enfants en 
l’an 2000 : égalité des sexes, développement et paix 
pour le XXIe siècle ». 

 Nous, femmes et hommes de la communauté in-
ternationale, sommes réunis en cette occasion impor-
tante pour renouveler et renforcer notre engagement 
commun consistant à créer des sociétés toujours plus 
équitables et plus justes. Des sociétés où les hommes et 
les femmes peuvent aspirer à une vie plus digne et plus 
productive, où tous ont un meilleur accès aux biens et 
services, avec les mêmes droits et dans les mêmes 
conditions. 

 En Colombie aujourd’hui, nous sommes tous at-
tachés à la paix. Le Gouvernement du Président Pastra-
na est conscient du fait que la paix est plus que la si-
gnature d’accords négociés. En Colombie, nous savons 
que, pour parvenir à la paix, il est nécessaire de garan-
tir le respect des droits de l’homme, l’égalité entre les 
sexes et une justice sociale durable. Nous devons rele-
ver le défi de recréer le tissu social et de construire une 
société juste, tolérante et équitable, qui permette 
l’accès à la citoyenneté et le plein exercice de celle-ci à 
tous les garçons et à toutes les filles, à toutes les fem-
mes et à tous les hommes de notre nation. 

 Pour l’État colombien, cette session sur l’équité, 
la justice et la paix revêt une importance capitale. Ce 
processus d’examen des engagements pris à Beijing il y 
a cinq ans nous permet de jeter un regard nouveau sur 
la situation des femmes et des filles, et de réaffirmer 
notre engagement indéfectible en faveur de 
l’émancipation de la femme et de la réduction des iné-
galités entre hommes et femmes. Le Caire, Beijing, le 
Comité pour l’élimination de la discrimination l’égard 
des femmes et Lima ont constitué le cadre de dévelop-
pement de nos programmes. 

 Depuis l’adoption du Programme d’action, la si-
tuation et la condition des femmes ont connu des pro-
grès importants. Le 31 mai, il y a six jours à peine, on a 
adopté dans notre pays la première loi d’action pallia-
tive, qui réglemente la participation adéquate et effec-
tive des femmes aux postes de prise de décisions des 
différents organes et branches du pouvoir public. La loi 
581 est un fondement pédagogique qui vise par un 
changement de culture à dépasser les inégalités 
existantes au niveau de l’accès des femmes à la prise 
des décisions importantes pour le pays. Maintenant 

décisions importantes pour le pays. Maintenant nous 
aurons une démocratie dans laquelle le point de vue de 
la femme sera pris en compte. 

 Cette loi prévoit la participation obligatoire des 
femmes, qui doivent occuper 30 % au moins des char-
ges administratives du pouvoir public dans l’exécutif, 
le législatif et le judiciaire aux niveaux national, régio-
nal et local. 

 Même si le minimum de 30 % n’est pas appliqué 
aux postes administratifs et judiciaires ou aux fonctions 
électives, la loi prévoit des mécanismes permettant aux 
processus de sélection de la fonction publique d’inclure 
la même proportion de femmes et d’hommes parmi les 
candidats à ces postes. Quand il y a trois candidats à un 
poste, l’un deux au moins doit être une femme. La loi 
prévoit un plan national de promotion et de dévelop-
pement des femmes, qui définira les mécanismes assu-
rant la participation des femmes dans tous les domai-
nes, y compris le secteur privé. 

 Le Gouvernement de la Colombie reconnaît que 
la violence exercée dans leur propre foyer contre les 
femmes et les filles constitue une violation de leurs 
droits fondamentaux et un problème de santé publique, 
et devient un obstacle au développement socioécono-
mique du pays. En Colombie, 200 cas de violence fa-
miliale sont recensés chaque jour, dont 70 % visent des 
femmes dans des relations conjugales. Le Gouverne-
ment a entrepris des mesures ambitieuses qui visent à 
influer sur les causes conduisant à des réactions violen-
tes, à assurer la détection rapide des situations, à mettre 
en place des mécanismes de référence et à fournir des 
soins intégrés, éthiques et soutenus aux victimes et aux 
agresseurs, en particulier aux agresseurs mineurs et à 
ceux qui commettent des actes de violence conjugale. 
À travers le programme « Faites la paix », des lignes 
téléphoniques ouvertes en permanence, des centres 
d’urgence pour les femmes et leurs enfants, des servi-
ces gratuits de santé et des programmes juridiques se-
ront mis en place. 

 Avec ce programme, nous avons amendé la loi sur 
la prévention et la sanction de la violence conjugale en 
élargissant la couverture aux soins à donner aux victi-
mes et en donnant autorité à un plus grand nombre de 
juges et d’autorités locales qui travaillent directement 
au sein des communautés de connaître les cas de vio-
lence familiale et d’assurer une intervention effective 
et des mesures de protection immédiate aux victimes. 
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 Cette loi a également un but éducatif et cherche à 
influer sur la transformation culturelle des relations 
quand il y a abus de pouvoir et que les conflits sont 
réglés de façon violente, comme cela arrive tous les 
jours du fait que les hommes agressent les femmes et 
les adultes, des garçons et filles. 

 Un autre acquis appréciable dans le domaine des 
politiques concernant les femmes est le programme 
d’égalité des chances pour les hommes et les femmes. 
Le plan vise à éliminer les inégalités existantes et à 
concrétiser les dispositions en matière d’égalité figu-
rant dans la Constitution et dans les accords internatio-
naux signés par le pays. 

 Les lignes stratégiques du plan traitent des points 
les plus critiques dans les obstacles à la pleine égalité 
des femmes. Ses domaines les plus importants sont les 
suivants : le renforcement des institutions, l’emploi et 
les revenus, la santé en matière de reproduction et la 
sécurité sanitaire, l’enseignement, le logement, la par-
ticipation au sein des structures de pouvoir, le violence 
contre la femme, les conflits armés et les femmes rura-
les. 

 La situation de conflit armé interne que vit notre 
pays a eu un impact très profond sur la vie de tous les 
Colombiens. Elle ne se traduit pas seulement par la 
mort violente de milliers d’hommes et de femmes, mais 
également par les souffrances de veuves et d’orphelins, 
le déracinement et l’incertitude des familles, forcées de 
fuir leur village, intimidées par la peur que l’on fait 
régner, le désarroi et l’anxiété des familles de victimes 
de rapts, bref par l’impact profond et considérable d’un 
conflit de cette nature sur une société. 

 Vu les souffrances endurées par le peuple colom-
bien en raison de la violence généralisée, nous avons 
un engagement sans équivoque à l’égard du droit à la 
vie. Nous rejetons donc toute action qui pourrait 
constituer une menace à la vie, y compris l’avortement. 
Le droit à la vie est un droit suprême et consacré dans 
notre charte politique et ratifié par notre législation. 

 La guerre à un effet différent sur le femmes et les 
hommes. Les hommes sont les principales victimes des 
conflits armés, mais les femmes, qui survivent à la ter-
reur, doivent continuer à élever leurs enfants, à assu-
mer leur rôle majeur dans leur foyer et à assurer la re-
construction après la guerre. 

 L’une des conséquences les plus tragiques du 
conflit est le déplacement forcé de milliers de femmes, 

de garçons et de filles qui, du fait de la peur et de 
l’intimidation, doivent quitter leur foyer et commencer 
une nouvelle vie dans des conditions offrant peu de 
perspectives de survie. Les déplacements internes ont 
lieu de à une échelle massive, ils sont collectifs aussi 
bien qu’individuels. Le silence des migrations indivi-
duelles forcées rend difficile de connaître les dimen-
sions exactes du phénomène. La tragédie des déplace-
ments individuels, où des centaines de femmes et 
d’enfants fuient leur foyer à la recherche d’une protec-
tion dans des villages voisins, est l’une des plus trou-
blantes dans la mesure où cela ne crée pas de problème 
évident d’ordre public et reste donc invisible sur le 
plan social. L’ampleur de ce type de déplacements 
n’est pas connue et son manque de visibilité entrave 
l’État dans ses efforts pour rétablir les droits des mi-
grants, qui ont été violés. 

 Les effets des déplacements forcés sont dévasta-
teurs. Des familles, souvent sous la responsabilité ex-
clusive des femmes, doivent trouver un revenu dans 
des environnements inconnus et elles sont souvent in-
capables d’assumer un nouveau rôle productif. Parfois, 
elles se heurtent à l’épreuve supplémentaire de se voir 
rejetées par des communautés. Les villes colombiennes 
ne sont pas préparées à recevoir des foules de gens ve-
nant de zones rurales, et cela a créé des ceintures de 
misère autour des centres urbains. 

 Dans le domaine de l’enseignement, de la santé et 
des services publics, et après des incursions armées, 
des milliers de garçons, de filles et de femmes sont 
totalement abandonnés, car les enseignants, les méde-
cins et même les autorités locales sont si effrayés qu’ils 
décident d’abandonner leurs villages ou de limiter les 
services qu’ils offrent. 

 Il y a de nombreux autres défis que la Colombie 
doit relever en vue d’assurer l’exercice par les femmes 
de leurs droits fondamentaux mais la tâche la plus ur-
gente est liée à l’ordre public et au chômage croissant 
dans le pays. En vue de faire face à cette situation, 
nous appelons à la solidarité et à la coopération de la 
communauté internationale. 

 Pour terminer, nous devons reconnaître que la 
pauvreté n’a pas diminué en Colombie. Cinquante-cinq 
pour cent de la population colombienne vivent dans la 
pauvreté, et 22 % dans une pauvreté absolue. Le taux 
de fécondité des jeunes âgés de 15 à 19 ans augmente, 
en dépit des efforts destinés à assurer des services ap-
propriés de santé en matière de reproduction. Je vou-
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drais préciser que lorsque nous parlons de ces services, 
nous n’incluons pas l’avortement. Nous axons nos ef-
forts sur la planification des naissances et la maternité 
sans danger en faisant en sorte que les femmes aient 
accès à des soins de qualité, puissent éviter des avor-
tements pratiqués dans des conditions dangereuses et 
avoir des conseils en cas d’avortement. 

 Enfin, au nom de ma délégation, je tiens à réitérer 
les mots qu’a écrits notre lauréat du prix Nobel, Ga-
briel García Márquez : après 15 000 ans de mauvaise 
gouvernance par les hommes, le temps est enfin venu 
pour les femmes de prendre le pouvoir. 

 La Présidente par intérim : Je donne mainte-
nant la parole à S. E. Mme Maitha Salem Al-Shamsi, 
Conseillère auprès de S. A. la Première Dame des Émi-
rats arabes unis, Présidente de l’Association des fem-
mes des Émirats arabes unis. 

 Mme Al-Shamsi (Émirats arabes unis) (parle en 
arabe) : Nous félicitons sincèrement M. Gurirab de son 
accession à la présidence de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulée « Les 
femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, dévelop-
pement et paix pour le XXIe siècle ». Nous lui souhai-
tons tout le succès possible dans sa direction de cette 
session et dans l’accomplissement des objectifs qu’il 
s’est fixés. 

 Je suis heureuse de participer aujourd’hui à cette 
séance, qui se tient dans le cadre de ce forum interna-
tional visant à évaluer la mise en oeuvre du Programme 
d’action de Beijing. À titre de représentante des Émi-
rats arabes unis, je transmets à l’Assemblée le salut de 
la population des Émirats, qui a été témoin de percées 
tant quantitatives que qualitatives dans le domaine du 
développement humain, grâce à la direction éclairée de 
S. A. cheikh Zayed bin Sultan Al-Nahyan, Président de 
l’État des Émirats arabes unis, ainsi qu’à la sollicitude 
remarquable et aux sincères efforts de S. A. 
Mme Fatima bint Mubarak, Première Dame des Émi-
rats arabes unis et Présidente de l’Association des 
femmes des Émirats arabes unis. 

 Les sociétés du monde sont entrées dans le nou-
veau millénaire parvenues à un niveau inégal de crois-
sance économique, de progrès technologique et de dé-
veloppement en matière d’information. Toutefois, elles 
bénéficient toutes d’un certain nombre 
d’enseignements tirés au cours du dernier millénaire et 
s’efforcent d’obtenir une production, une cohérence 
sociale et une prospérité culturelle accrues. Ces socié-

tés ont consacré tout leur potentiel technologique, ma-
tériel et humain à cette fin. En dépit de la variété et de 
la multiplicité des mécanismes utilisés pour atteindre 
cet objectif, le mécanisme participatif, tel que défini 
par les sociétés au cours du dernier millénaire et ap-
prouvé lors de conférences tenues sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies – à Nairobi, au Caire 
et à Beijing – demeure en vigueur. Son importance est 
mise en lumière par des institutions de développement 
nationales et internationales. 

 La participation, surtout pour les femmes, est à la 
fois un moyen et une fin. C’est une fin en ce sens 
qu’elle confirme leur valeur et leur statut de citoyennes 
et de travailleuses au sein de l’État. Et c’est un moyen 
qui permet aux femmes d’obtenir ce qui leur revient sur 
le plan économique et de jouer un rôle plus actif dans 
la plupart des domaines du développement, ainsi que 
de lutter pour occuper un statut social approprié. 

 Avec sagesse, les dirigeants des Émirats arabes 
unis travaillent sans relâche pour favoriser la coopéra-
tion entre les diverses organisations nationales et inter-
nationales de développement, tout en adoptant une dé-
marche unique dans leurs relations avec toutes les so-
ciétés humaines et face à tous les instruments interna-
tionaux – de façon rationnelle et raisonnable. Sur cette 
base, les Émirats arabes unis ont participé à la qua-
trième Conférence mondiale sur les femmes et se sont 
attachés à tirer bénéfice des concepts contenus dans le 
Programme d’action de Beijing, en conformité avec les 
traits propres à notre société islamique, afin d’accroître 
les capacités de notre société ainsi que l’efficacité de 
notre équipe dirigeante et des femmes cadres pour af-
fronter avec succès les variables internationales. Nous 
avons démontré une souplesse culturelle et évité la ri-
gidité culturelle, source de conflit. 

 Comme nous le savons tous, la Conférence de 
Beijing a été tenue pour confirmer à nouveau le soutien 
de la communauté internationale aux luttes des fem-
mes. Contrairement aux deux conférences précédentes, 
elle était axée sur des mesures pratiques, et priorité 
était accordée aux efforts visant à atteindre l’égalité, le 
développement et la paix. La Conférence visait égale-
ment à inciter la communauté internationale à faire en 
sorte que les femmes jouissent de leurs droits et puis-
sent jouer un rôle productif. On y reconnaissait la né-
cessité de garantir des chances égales devant 
l’éducation et les soins de santé, en vue d’élever le ni-
veau de vie des femmes. 
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 Les Émirats arabes unis sont parmi les pays qui 
souhaitent ardemment mettre en oeuvre le Programme 
d’action de Beijing. Nous avons donc pris un certain 
nombre de mesures et avons utilisé nos capacités afin 
d’appliquer les dispositions du Programme en vue 
d’améliorer la situation des femmes, de nous assurer 
qu’elles bénéficient de leurs droits sociaux et politiques 
en harmonie avec nos coutumes et nos traditions isla-
miques, et de favoriser leur capacité de se développer 
en général et leurs capacités productives en particulier. 
De telles mesures se concrétisent dans une stratégie 
que S. A. Mme Fatima bint Mubarak, Première Dame, 
a élaborée afin d’assurer le respect des droits des fem-
mes à la propriété, respect obligatoire en vertu de la loi 
islamique et de la Constitution de l’État, et de garantir 
leur droit à l’emploi, à l’éducation, à des traitements 
médicaux, à des services sociaux et à des soins de san-
té. 

 C’est sur la base de cette dimension stratégique 
que nous avons conçu tous nos plans et programmes, 
traduisant ainsi une simple ambition en une réalité tan-
gible. Ces plans et programmes ont été mis en oeuvre 
et suivis par une myriade de ministères représentants 
l’État – les Ministères de l’éducation, de la planifica-
tion, des affaires économiques, de la santé, de l’emploi 
et des affaires sociales – et par de nombreuses organi-
sations non gouvernementales, en particulier des asso-
ciations de femmes. 

 Les faits suivants mettent en lumière d’autres 
réalisations qui ont entraîné l’amélioration de nom-
breux facteurs touchant les femmes aux Émirats arabes 
unis. L’éducation des femmes a fait l’objet de beau-
coup d’attention et est généralement acceptée. Il y a eu 
plusieurs réussites dans ce domaine. L’État, par le biais 
de ses programmes de développement, a donné un élan 
vigoureux à l’éducation, et la politique de l’éducation 
est fondée sur le principe de l’égalité des chances pour 
les hommes et les femmes. Des statistiques actuelles 
sur le nombre de garçons et de filles inscrits à l’école 
montrent que le pourcentage des filles inscrites a aug-
menté, de l’enseignement primaire à l’enseignement 
supérieur. L’État est également disposé à élaborer de 
nouveaux processus éducatifs et à soutenir les femmes 
cadres dans les spécialisations scientifiques et techni-
ques, se tenant ainsi à la pointe des avancées technolo-
giques dans le monde. Quant aux études supérieures, 
les femmes cadres sont également encouragées de di-
verses façons à contribuer encore davantage à la socié-
té après avoir obtenu leur diplôme. 

 Dans le domaine économique, la préparation des 
femmes a porté fruit sur le plan de leurs contributions 
pratiques, qui augmentent chaque année aux Émirats 
arabes unis. La présence des femmes se fait sentir dans 
toutes les sphères de l’activité économique, et elles ne 
font l’objet d’aucune discrimination. Elles occupent 
toutes les professions aux côtés des hommes et reçoi-
vent un salaire égal pour un travail égal. 

 Par ailleurs, les Émirats arabes unis ont accordé 
beaucoup d’attention aux services de santé. Ces efforts 
ont été amplifiés dans l’expansion horizontale et verti-
cale des institutions et installations de santé et de ré-
adaptation. De grands progrès ont été faits en ce qui 
concerne les procédures de diagnostic. De plus, les res-
sources humaines dans le domaine de la médecine thé-
rapeutique ont été développées sur le plan qualitatif et 
quantitatif. De nombreux programmes conçus pour 
améliorer la santé des femmes ont également été mis en 
oeuvre. 

 Les femmes sont incitées à terminer leurs études 
et leur formation, et à se préparer pour l’avenir en par-
ticipant aux activités d’associations ou de cercles so-
ciaux féminins, et à des oeuvres bénévoles. Ces activi-
tés contribuent de façon importante à l’amélioration 
des soins de santé et à la préparation physique et psy-
chologique des filles à la maternité par le biais de pro-
grammes spéciaux de sensibilisation à la nutrition, à 
l’obésité et à un style de vie sain. On travaille aussi à 
faire mieux prendre conscience du concept de la santé 
en matière de reproduction et de son importance. 

 De nombreux programmes visent à préparer les 
hommes et femmes à contribuer au secteur de la santé 
en choisissant la profession d’infirmier ou infirmière et 
à se joindre aux activités de préparation professionnelle 
et administrative du secteur de la santé. L’État des 
Émirats arabes unis apprécie pleinement le rôle de 
premier plan joué par les femmes dans le développe-
ment des services de santé. 

 Un certain nombre de programmes ont été mis en 
oeuvre pour offrir d’autres possibilités aux femmes de 
recevoir une formation et des informations sur la 
science, la technologie et l’économie, afin d’accroître 
leurs connaissances et compétences et de leur permettre 
de prendre part à la prise de décisions dans le domaine 
de l’environnement. Les femmes participent à 
l’ébauche de plans de gestion des ressources naturelles 
et environnementales, et assurent le suivi de leur mise 
en oeuvre. L’action des femmes dans ce domaine prend 
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notamment la forme d’une participation au sein des 
comités de contrôle de la santé et de l’environnement. 

 La participation des femmes à la mise en oeuvre 
de la législation sur l’environnement a des conséquen-
ces directes sur la santé et la prospérité des femmes et 
de leurs familles. 

 Aux Émirats Arabes Unis. les femmes ont tou-
jours été très actives dans les médias de masse parta-
geant leurs opinions et discutant de toutes sortes de 
sujets. 

 La direction éclairée des Émirats arabes unis et 
les responsables en charge des programmes et des plans 
ont pleinement conscience du fait que, malgré les suc-
cès remportés, de nombreux objectifs doivent encore 
être atteints et de nombreuses étapes parcourues. Un 
vaste potentiel doit être exploré pour permettre à 
l’humanité, et aux femmes en particulier, de progresser 
sur la route du développement et de faire face à 
l’évolution dans ses dimensions techniques, économi-
ques et sociales. 

 Sur cette base, les grands facteurs qui contribue-
ront à mettre en oeuvre ces objectifs et à appliquer ces 
mesures découlent des traits propres à la société des 
Émirats arabes unis, à sa civilisation islamique et à ses 
valeurs culturelles qui appellent toujours à la coopéra-
tion avec les organisations internationales dans un es-
prit d’ouverture plutôt que dans la rigidité. Ce même 
esprit d’ouverture régit nos relations avec toutes les 
sociétés et civilisations, nous permettant ainsi de béné-
ficier les uns des autres des expériences, d’échanger 
nos points de vue, de coopérer les uns avec les autres, 
de nous délivrer des conflits et des divisions et de tra-
vailler à un monde où règnent la paix et l’amour. 

 La Présidente par intérim : Je donne mainte-
nant la parole à S. E. Mme Elisenda Vives, Chef de 
cabinet du Ministre des affaires étrangères de 
l’Andorre. 

 Mme Vives (Andorre) (parle en catalan; texte 
anglais fourni par la délégation) : Notre présence à la 
présente session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies est la preuve que la Principauté 
de l’Andorre accorde toute son attention à la situation 
des femmes dans le monde. Les préoccupations de 
l’Andorre l’ont conduite à suivre, avec les moyens dont 
elle dispose, tous les aspects du Programme d’action de 
Beijing. 

 L’entrée de l’Andorre à l’ONU nous a ainsi offert 
l’occasion de faire partie de cette instance qui donne 
une voix à tous les États. Malgré notre petite taille, 
nous avons la responsabilité d’agir avec solidarité, 
d’offrir un appui et d’accomplir tous les efforts afin 
d’atteindre les objectifs de paix, de liberté et de respect 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

 Cette responsabilité est consacrée par la Constitu-
tion de l’Andorre. Celle-ci affirme que toutes les per-
sonnes sont égales devant la loi. Nul ne peut faire 
l’objet de discrimination en raison de sa nationalité, de 
sa race, de son sexe, de son origine, de sa religion, de 
son opinion ou de toute autre particularité sociale ou 
individuelle. Elle énonce que les autorités publiques 
doivent créer les conditions dans lesquelles les indivi-
dus peuvent jouir d’une égalité et d’une liberté réelles. 

 Le respect des droits de l’homme est un droit et 
une réalité en Andorre. En revanche, l’égalité réelle 
entre les hommes et les femmes est encore loin 
d’exister. La prise de conscience et l’acception de ce 
fait sont le premier pas à accomplir. 

 Dès 1993, date à laquelle l’Andorre a approuvé sa 
constitution et est devenue Membre de l’ONU, un ef-
fort législatif considérable a été fait afin de compléter 
la législation interne par la signature de diverses 
conventions et en continuant à travailler à l’adoption 
du reste des textes, notamment le Protocole additionnel 
à la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes. Cette année 
nous présenterons aussi le rapport sur la situation des 
femmes, comme nous le demande la Convention. 

 Les signatures de ces conventions ont suscité un 
important travail de fond et de réflexion interne et nous 
ont obligés à faire une évaluation globale de la situa-
tion dans notre pays. 

 Au cours des dernières décennies, nous avons 
assisté à une transformation et à un progrès constants 
de la condition de la femme. Mme Angela E. V. King a 
dit dans une de ses déclarations que la révolution so-
ciale la plus pacifique du XXe siècle a sûrement été la 
transformation de la condition de la femme. Cette af-
firmation se vérifie dans l’évolution de la situation des 
femmes de l’Andorre, qui sont passées, au cours de la 
deuxième moitié du XXe siècle, d’une vie dans une 
société rurale de montagne où elles assumaient un rôle 
traditionnel à une société moderne et à un travail ré-
munéré; on estime que 62 % des femmes ont un em-
ploi. 
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 En ce qui concerne les secteurs d’activité, 
l’Andorre ne fait pas exception à la situation générale 
de l’Europe occidentale. Le pourcentage de femmes 
dans les secteurs traditionnellement considérés comme 
« difficiles » – comme par exemple dans le secteur 
primaire, l’industrie du bâtiment, les garages – est 
mince alors qu’elles sont très nombreuses dans les pro-
fessions de santé, l’administration ou l’enseignement. 
En Andorre, les inégalités entre les sexes sont encore 
très visibles sur le marché du travail. En général, les 
femmes exercent des emplois moins qualifiés et la 
prise de décisions dans les entreprises revient principa-
lement aux hommes. La différence entre le salaire 
moyen des hommes et celui des femmes est de 32 % en 
faveur des hommes, en dépit du fait que les disposi-
tions légales sont très claires sur les rémunérations 
puisque tout type de discrimination fondé sur le sexe 
de l’employé est interdit. 

 Les pouvoirs publics ont adopté deux dispositions 
afin d’améliorer la situation des femmes qui travaillent. 
Il est interdit de licencier les femmes enceintes sans 
préavis et le congé de maternité peut être partagé entre 
les deux parents. 

 En Andorre, des efforts ont été faits afin de sensi-
biliser les individus, à travers les différents moyens de 
communication, au fait que tout acte discriminatoire ou 
de harcèlement au travail est répréhensible. Le service 
de l’Inspection du travail se donne les moyens de faire 
en sorte que la réglementation actuelle du travail soit 
respectée et que l’information et les conseils nécessai-
res soient disponibles sur demande. 

 Une série de services d’appui annexes – colonies 
de vacances, centres de loisirs, etc. –, financés en 
grande partie par les pouvoirs publics, permettent aux 
femmes qui travaillent de combiner un peu mieux leurs 
obligations familiales et professionnelles. Néanmoins, 
la structure économique du pays rend cette tâche diffi-
cile. Une bonne partie de la population de l’Andorre 
travaille dans le secteur du commerce et de l’hôtellerie. 
Ces secteurs se caractérisent par des horaires très 
lourds. Les jours de repos hebdomadaires varient d’une 
semaine à l’autre et les périodes où l’activité est la plus 
importante coïncident souvent avec les week-ends et 
les vacances scolaires. 

 Une enquête réalisée par l’Association des fem-
mes de l’Andorre avec l’appui du Gouvernement de 
l’Andorre et de l’Organisation des Nations Unies pour 
la science, l’éducation et la culture (UNESCO) a révélé 

que les attitudes sexistes envers les femmes évoluent. 
De tels comportements ne sont plus déterminés par 
l’appartenance au sexe féminin mais plutôt par l’âge. 
La tranche d’âge qui a le plus de préjugés est celle qui 
va de 45 à 65 ans. 

 Ce changement d’attitude envers le rôle des fem-
mes dans la société est en partie le fruit de l’accès gé-
néralisé à l’éducation. Les femmes représentent plus de 
56 % des effectifs universitaires du pays mais elles se 
tournent encore essentiellement vers les filières de 
l’éducation, de la santé et vers les sciences humaines et 
sociales. Les pourcentages ne cessent d’augmenter 
dans les filières techniques et scientifiques. 

 Le Département de l’éducation veille à la gratuité 
de la scolarité pour tous entre 3 et 16 ans, sans aucune 
forme de discrimination. Un autre point important est 
que les élèves participent à des programmes éducatifs 
sur la paix et la tolérance, programmes mis au point en 
collaboration avec l’UNESCO et le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance. 

 Les enseignants bénéficient d’une formation 
continue qui leur permet d’approfondir leurs connais-
sances de ces matières spécifiques et d’acquérir des 
techniques permettant de dispenser un enseignement 
individualisé, actif et respectueux des principes de la 
diversité. En même temps, des mesures sont prises afin 
de diffuser l’usage d’un langage non sexiste et 
d’éliminer les comportements sexistes dans les activi-
tés ludiques des enfants. 

 La politique de lutte contre la discrimination à 
l’égard des femmes a un autre axe qui passe par 
l’amélioration de la santé de la femme. À cet égard, les 
politiques entreprises par le Ministère de la santé et de 
la protection sociale s’inscrivent pleinement dans le 
cadre des objectifs stratégiques du Programme d’action 
de Beijing. Une étude portant sur les inégalités entre 
les sexes parmi les facteurs déterminants de la santé, et 
sur l’utilisation faite des services sanitaires a été pu-
bliée en janvier dernier. L’une des principales conclu-
sions de cette analyse est que la proportion des femmes 
qui ne jouissent pas d’une bonne santé générale est 
légèrement supérieure à celle des hommes et que cet 
écart augmente en cas de maladies chroniques. L’état 
de santé mentale des femmes est inférieur à celui des 
hommes et leur vitalité est plus faible, surtout si elles 
vivent avec de jeunes enfants. Les femmes ont ten-
dance à consommer moins d’alcool et à fumer moins 
que les hommes, mais elles sont aussi moins sportives. 
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 Le pourcentage de femmes qui ont recours à des 
examens gynécologiques dans un but préventif est très 
élevé et des campagnes d’information et de sensibilisa-
tion sont entreprises chaque année afin d’augmenter et 
de consolider cette pratique. De plus le Ministère dis-
pose de programmes concrets pour prendre soin des 
futures mères et des enfants, ainsi que d’un programme 
de conseils à l’intention des jeunes qui a pour objectif 
de prévenir les grossesses parmi les adolescentes ainsi 
que les maladies sexuellement transmissibles, dont le 
sida. 

 Le Gouvernement de l’Andorre s’inquiète beau-
coup de la violence contre les femmes. Ces dernières 
années, l’Andorre n’a pas échappé à la tendance géné-
rale en Europe et les cas de violence rapportés ont 
considérablement augmenté, bien que leurs niveaux 
soient inférieurs à ceux que connaissent les pays voi-
sins. La quête d’une solution à ce grave problème est 
un sujet qui préoccupe gravement toute la société an-
dorrane. La nature de la société andorrane, dans un 
pays où tout le monde vit sur un territoire de 464 kilo-
mètres carrés et où pratiquement tout le monde se 
connaît, fait qu’il est difficile de trouver une solution 
adéquate qui ne marginalise pas les femmes battues 
tout en garantissant leur sécurité. 

 Le Gouvernement de l’Andorre a créé un groupe 
de travail qui se compose de représentants du Ministère 
de la santé, de la police, du ministère public et d’autres 
institutions intéressées afin d’étudier les causes et les 
conséquences de la violence contre les femmes et de 
proposer des mesures de prévention et des actions effi-
caces. Ce travail a permis notamment d’élaborer un 
protocole de coordination qui permettra de lutter contre 
la violence contre les femmes. 

 Pour terminer, je voudrais demander que nous 
soyons tous à même de collaborer, pour que partout 
dans le monde les femmes puissent trouver la place qui 
leur appartient, car seule une société juste envers tous 
ses membres peut aspirer à un avenir fait de progrès. 

 Nous sommes particulièrement sensibles à la si-
tuation des filles dans de nombreux pays en dévelop-
pement et soulignons ici l’importance de rechercher 
des actions concrètes auxquelles nous ajouterons nos 
efforts personnels. 

 Les femmes andorranes ont acquis le droit de 
vote en 1970 et le droit de se porter candidates à des 
fonctions électives en 1973. Depuis, notre présence 
dans la vie politique a augmenté progressivement. 

 Au cours des 30 dernières années, cinq forums 
mondiaux ont été convoqués sur les questions fémini-
nes. Elles ont relancé les progrès, mais ont également 
fait apparaître de nouveaux obstacles dans ce domaine. 
Considérant la situation du point de vue de notre pro-
pre réalité, nous avons conscience de l’énorme défi 
auquel nous devons faire face et nous sommes persua-
dés que le XXIe siècle doit être le siècle au cours du-
quel le travail commun des femmes et des hommes du 
monde entier permettra à la société de réaliser les va-
leurs de justice, de solidarité et d’égalité. 

 La Présidente par intérim : Je donne maintenant 
la parole à Mme Sheila Roseau, Responsable des ques-
tions de parité d’Antigua-et-Barbuda. 

 Mme Roseau (Antigua-et-Barbuda) (parle en 
anglais) : C’est avec un sentiment profond d’honneur 
et de privilège que je prends la parole devant cette as-
semblée à l’occasion de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies consacrée aux « Femmes en l’an 2000 : égalité 
entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle ». 

 Je voudrais saisir cette occasion, au nom de ma 
délégation, pour présenter au Président ainsi qu’aux 
autres membres du Bureau les félicitations de mon 
gouvernement. 

 Il n’y a guère de temps, semble-t-il, nous nous 
sommes réunis à Beijing pour participer à la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes. La Conférence 
de Beijing et le Programme d’action issu de cette 
conférence ont indiqué la détermination de la commu-
nauté internationale de parvenir aux objectifs que cons-
tituent l’égalité entre les sexes et le développement. Au 
cours de l’édification du consensus, les gouvernements 
et la société civile ont constitué des partenariats afin 
d’encourager l’ordre du jour mondial pour la parité 
entre les sexes. Cinq ans plus tard, nous sommes réunis 
ici pour dresser le bilan de nos succès, identifier les 
obstacles et décider de la manière d’aller de l’avant. 

 Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda s’est 
engagé à appliquer le Programme d’action et a fait de 
grands progrès dans l’application de ses recommanda-
tions. Nous reconnaissons qu’un mécanisme national 
renforcé pour les femmes, investi d’une mission bien 
définie, est essentiel à la bonne application du Pro-
gramme d’action de Beijing; c’est pourquoi la Direc-
tion des questions féminines a été rebaptisée Direction 
des questions de parité, restructurée et renforcée. Cet 
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accent mis sur le renforcement institutionnel est un 
élément des efforts déployés par le Gouvernement pour 
intégrer la sexospécificité dans tous les secteurs gou-
vernementaux. À cet égard, un plan national d’action 
sur l’intégration des femmes dans le développement est 
actuellement mis au point avec la participation de tou-
tes les institutions gouvernementales. Ce plan souligne 
la responsabilité intersectorielle dans l’élaboration de 
principes d’action tenant compte des sexospécificités. 

 En consultation avec les organisations de la 
société civile, cinq domaines critiques ont été désignés 
comme prioritaires pour Antigua-et-Barbuda. Il s’agit 
des suivants : pauvreté, éducation, santé, violence diri-
gée contre les femmes, et participation des femmes à la 
prise de décisions. 

 La prévention, l’élimination et la sanction de la 
violence contre les femmes continuent d’être une pré-
occupation majeure. La réforme du droit a été l’une des 
réactions fondamentales du Gouvernement depuis Bei-
jing. La loi sur les délits sexuels a été adoptée en 1995; 
elle accroît les peines prévues en cas de viol et de vio-
lences sexuelles. Elle examine également la question 
de l’inceste. La loi sur les référés en matière de vio-
lence familiale a été adoptée en 1999. Cette législation 
importante garantit aux femmes un accès au système 
juridique afin d’obtenir un secours et une protection 
rapide et économique à l’égard de tout type de sévices 
commis au foyer. 

 Nous comprenons bien que les changements juri-
diques de fond doivent s’accompagner de changements 
dans la culture et les attitudes ainsi que de services à 
l’intention des victimes; c’est pourquoi plusieurs pro-
grammes ont été lancés, dont une aide juridique gra-
tuite, une ligne téléphonique directe assurant 24 heures 
de permanence en cas de crise, un groupe de soutien 
aux victimes et des services de conseils et de plaidoyer. 
Les programmes de formation et d’éducation visent les 
professionnels de la santé, le personnel chargé de faire 
respecter la loi et d’autres responsables. De même, An-
tigua-et-Barbuda a adopté en novembre 1998 la 
Convention interaméricaine pour la prévention, la sanc-
tion et l’élimination de la violence contre la femme. 

 L’attachement de mon gouvernement au système 
international des droits de l’homme peut aussi se voir 
dans les premier, deuxième et troisième rapports pério-
diques qu’il a présentés en même temps au Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes en 1997. Le Gouvernement participe mainte-

nant activement à l’examen du Protocole facultatif afin 
d’en accélérer le processus de ratification.  

 Il est impossible de mettre en doute, pour 
l’essentiel, notre volonté politique et notre attachement 
à l’égalité entre les sexes. Néanmoins, si les progrès 
ont été notables, notre capital et nos ressources limités 
au service du développement sont constamment dispu-
tés entre des besoins rivaux. Cette insuffisance de res-
sources entrave le renforcement des capacités institu-
tionnelles, ainsi que l’application intégrale et effective 
de ces domaines d’importance critique. Il s’agit là d’un 
problème que connaissent également de nombreux pe-
tits États insulaires en développement et nous deman-
dons à la Conférence de se pencher sur cette question. 

 Depuis Beijing, le terrain d’opérations a changé. 
On peut résumer en un mot les changements radicaux 
qui ont eu lieu : mondialisation. Cette révolution est 
alimentée par les progrès rapides des technologies de 
l’information et de l’informatique. Dans le rapport du 
millénaire, le Secrétaire général a souligné que la plu-
part des pays en développement n’avaient pas pu profi-
ter des processus de mondialisation de manière égale et 
équitable. 

 Nous tenons donc à faire nôtre la résolution 
54/231 de l’Assemblée générale du 22 décembre 1999, 
par laquelle elle prie instamment la communauté inter-
nationale d’adopter des politiques qui encouragent 
l’équité dans la finance, le commerce et le transfert de 
technologies et d’examiner les problèmes des pays en 
développement en matière de dette extérieure et de 
transfert des ressources, de vulnérabilité financière, de 
baisse des termes de l’échange et d’accès au marché. 

 En tant que petit État insulaire, Antigua-et-
Barbuda a malheureusement été frappée par cinq oura-
gans depuis Beijing. L’évaluation des dommages mon-
tre qu’en raison des multiples rôles qu’elles jouent 
dans la famille, les femmes souffrent de manière dis-
proportionnée de ces catastrophes naturelles. Mon 
pays, avec ses moyens limités, s’efforce à chaque occa-
sion d’atténuer les effets de ces catastrophes sur les 
femmes. Nous attendons que la communauté interna-
tionale aide les États vulnérables comme le nôtre à at-
teindre les objectifs de développement, de paix et 
d’égalité. 

 Ceci dit, il est essentiel de mentionner un facteur 
important. Le droit des femmes de jouir de tous les 
droits fondamentaux et d’améliorer leur condition au 
sein de la société ne devrait pas être mis en doute. Dans 
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toutes les Caraïbes anglophones, les femmes ont rempli 
leur rôle, et au-delà, dans le mouvement syndicaliste et 
dans le processus de décolonisation. Dans bien des cas, 
elles se sont tenues immédiatement derrière les lignes 
d’affrontement , et à Antigua-et-Barbuda en 1917, elles 
ont fait face à la police montée, les hommes restant en 
arrière. Néanmoins, à cette époque comme aujourd’hui, 
la participation des femmes au processus politique, en 
tant qu’électrices, militantes et partisanes, ne s’est pas 
traduite par une représentation importante et propor-
tionnelle à leur nombre aux niveaux les plus élevés de 
la prise de décisions politiques. Les femmes ont le 
droit d’être des partenaires de plein droit dans la gou-
vernance, et c’est un élément nécessaire du dévelop-
pement politique, économique et social de notre socié-
té. Nous avons donc encore besoin de relever le défi 
que constitue la création d’un environnement favorable 
où les femmes auront les ressources nécessaires ainsi 
que l’appui de la famille et de la communauté, pour 
participer à la prise de décisions politiques dans notre 
pays. C’est notre droit et nous l’exigeons. 

 Nous avons ici une occasion historique d’avancer. 
Nous attendons donc avec intérêt l’adoption de nouvel-
les initiatives et de nouveaux programmes afin de pro-
mouvoir l’égalité entre les sexes et le développement. 
Nous attendons avec intérêt les mesures qui seront pri-
ses aux niveaux national et international. Les organisa-
tions de la société civile se sont avérées être des agents 
fiables de la promotion du programme d’égalité entre 
les sexes. Nous espérons que la présente session élargi-
ra les domaines de coopération entre les gouverne-
ments, la société civile et les institutions internationa-
les. 

 Antigua-et-Barbuda reconnaît et apprécie le rôle 
important joué par la coopération internationale en ma-
tière de développement pour appuyer nos efforts visant 
à créer un environnement favorable à l’application du 
Programme d’action. À cet égard, nous tenons à recon-
naître la contribution de la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes, du Fonds de 
développement des Nations Unies pour la femme, du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance, du Fonds des 
Nations Unies pour la population et des secrétariats de 
la Communauté des Caraïbes et du Commonwealth, et 
celui-ci notamment pour son aide aux efforts 
d’intégration d’une perspective sexospécifique dans les 
mécanismes nationaux. 

 Mon gouvernement attend avec intérêt l’adoption, 
à la fin de la présente session extraordinaire, d’un do-
cument final avec des actions clairement déterminées 
visant à promouvoir davantage notre application du 
Programme d’action. La participation pleine et égale 
des femmes dans tous les domaines de la vie civile, 
économique et politique et l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard de la femme sont 
essentielles pour parvenir à un développement durable 
qui réponde aux besoins de tous les membres de la so-
ciété. Notre engagement moral à l’égard des femmes 
du monde exige que nous travaillions tous avec créati-
vité, persévérance, persuasion et efficacité en vue 
d’atteindre les objectifs d’égalité, de développement et 
de paix. 

La séance est levée à 18 h 15. 

 


